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1. La Commission canadienne des droits de la personne 

La Commission canadienne des droits de la personne (CCDP) est l’institution nationale 
des droits de la personne au Canada. L’Alliance mondiale des institutions nationales 
des droits de l’homme lui décerne le statut d’accréditation « A » depuis 1999, ce qui a 
été réitéré en 2023.  
 
La CCDP a été créée par le Parlement en 1977 à la suite de l’adoption de la Loi 
canadienne sur les droits de la personne (LCDP)1. Elle a pour mandat général de 
promouvoir et de protéger les droits de la personne au Canada. Indépendante du 
gouvernement fédéral, la CCDP œuvre en faveur d’un Canada inclusif où chaque 
personne est libre de revendiquer ses droits fondamentaux et de créer la vie qu’elle 
souhaite. Ensemble, nous œuvrons à l’avènement d’un Canada où chaque personne 
peut se sentir incluse et vivre une vie empreinte de dignité, de justice et de respect, et 
ce, à l’abri de toute discrimination.  
 
Nous nous acquittons de cette tâche de plusieurs manières : nous défendons les droits 
de la personne au Canada; nous soutenons la commissaire à l’équité salariale, le 
commissaire à l’accessibilité et la défenseure fédérale du logement dans l’exercice de 
leurs responsabilités respectives au titre de la Loi sur l’équité salariale, de la Loi 
canadienne sur l’accessibilité et de la Loi sur la stratégie nationale sur le logement; 
nous surveillons les exigences de la Loi sur l’équité en matière d’emploi et assurons 
leur respect par les entités réglementées; nous examinons les plaintes en matière de 
droits de la personne déposées par des personnes au Canada qui estiment avoir été 
victimes de discrimination et, lorsque cela est possible, nous contribuons à leur 
règlement. 
 
En 2019, la CCDP a également été désignée comme organisme responsable de la 
surveillance de la mise en œuvre par le gouvernement du Canada de la Convention des 
Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées (CDPH), conformément à 
l’article 33.2 de la Convention. Comme le constatera ce Comité, les droits des 
personnes en situation de handicap sont présents tout au long de ce mémoire, qui 
reconnaît les différentes façons dont les personnes en situation de handicap peuvent 
être touchées de manière disproportionnée ou unique par les enjeux discutés. Nous 
encourageons le Conseil à examiner attentivement ces expériences et à veiller à ce que 
les perspectives des personnes en situation de handicap soient prises en compte dans 
l’ensemble des observations finales.  
 
Alors que nous progressons dans la deuxième Décennie internationale des personnes 
d’ascendance africaine des Nations Unies, le présent mémoire met également en 

 
 

1 Disponible sur le site Web de Justice Canada. Bien que les lois canadiennes sur les droits de la 
personne ne fassent pas partie de la Constitution, elles sont de nature « quasi constitutionnelle », ce qui 
signifie que toutes les autres lois doivent être interprétées conformément aux lois sur les droits de la 
personne.   

http://laws-lois.justice.gc.ca/PDF/H-6.pdf
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lumière les défis actuels qui continuent d’affecter de manière disproportionnée les 
personnes d’ascendance africaine.  
 
La CCDP s’engage à travailler avec le gouvernement du Canada ainsi qu’avec les 
partenaires et les intervenants aux niveaux national et international pour assurer des 
progrès continus dans la protection des droits de la personne, notamment la mise en 
œuvre par le Canada des droits et des obligations inscrits dans le Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques (PIDCP). C’est dans un esprit d’engagement 
constructif que la CCDP soumet le présent rapport au Conseil des droits de l’homme à 
l’occasion du 7e examen périodique du Canada. 
 

2. Contexte 

Cet examen a lieu alors que le Canada est confronté à certains des défis les plus 
importants depuis des générations, notamment une grave crise du coût de la vie qui, 
fondamentalement, est une crise des droits de la personne. Alors qu’un nombre 
alarmant de personnes au Canada fait face à l’insécurité alimentaire, ainsi qu’à une 
hausse marquée de la pauvreté et de l’itinérance, le droit fondamental à un niveau de 
vie adéquat est menacé. Pour les personnes au Canada qui étaient déjà confrontées à 
des obstacles persistants et multiples à l’équité, la crise du coût de la vie n’a fait 
qu’exacerber ces obstacles.  

La CCDP note que certains progrès législatifs ont été réalisés quant à la 
reconnaissance des droits économiques et sociaux en tant que droits de la personne. 
Par exemple, le droit fondamental à un logement adéquat a été inscrit dans la Loi sur la 
stratégie nationale sur le logement de 2019. Pourtant, les possibilités de recours 
judiciaires ou autres en cas de violation de ces droits demeurent limitées. Par ailleurs, 
la législation fédérale sur les droits de la personne ne prévoit aucun motif de 
discrimination fondé sur un désavantage économique ou social.  

La CCDP est également très consciente que les personnes victimes d’inégalités 
socioéconomiques font face à des obstacles supplémentaires pour obtenir justice 
lorsque leurs droits, y compris ceux prévus par le PIDCP, sont violés. Ces obstacles 
peuvent inclure un manque de sensibilisation ou de connaissances quant aux voies de 
recours et aux mécanismes de soutien, des délais excessifs dans le traitement des 
dossiers, des obstacles financiers, des obstacles à la communication2 et d’autres 
limitations.  

Dans le cadre du présent examen, nous exhortons le Conseil de souligner 
l’interdépendance et l’indivisibilité des droits civils et politiques et des droits 
économiques, sociaux et culturels. Comme il sera démontré tout au long du présent 
mémoire, l’impossibilité d’exercer le droit à un niveau de vie adéquat est à l’origine des 
violations des droits civils et politiques qui s’ensuivent. 

 
 

2 Les obstacles à la communication peuvent inclure l’absence d’interprétation en langue des signes ou de 
ressources en langage clair. 
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Enfin, la CCDP a adopté une approche intersectionnelle tout au long de son mémoire, 
consciente du fait que pour chaque question soulevée, les répercussions sur les 
personnes peuvent être disproportionnées ou uniques selon leur réalité et leurs 
expériences vécues.  

3. Le droit à la vie (articles 1 et 6)  

3.1 Aide médicale à mourir  

En 2021, le Canada a modifié son Code criminel afin d’élargir l’accès à l’aide médicale 
à mourir (AMM), qui est désormais accessible aux personnes atteintes de problèmes de 
santé graves et irrémédiables et dont la mort naturelle n’est pas raisonnablement 
prévisible3. Auparavant, l’accès était limité aux personnes dont la mort naturelle était 
raisonnablement prévisible. Des démarches avaient été entreprises en vue d’étendre 
l’AMM aux personnes dont la seule condition médicale sous-jacente est une maladie 
mentale, mais ce projet a été suspendu jusqu’en mars 2027.   

De nombreux experts et défenseurs des droits de la personne, tant au Canada qu’à 
l’étranger, continuent d’affirmer que l’élargissement de l’AMM aux personnes dont la 
mort naturelle n’est pas raisonnablement prévisible constitue une forme de 
discrimination à l’égard des personnes en situation de handicap, et que tout nouvel 
élargissement accroîtrait le risque d’atteinte grave aux droits de la personne. Une 
coalition d’organisations de défense des droits des personnes en situation de handicap 
a intenté une contestation judiciaire demandant à la Cour de déclarer inconstitutionnelle 
la « voie 2 » de l’AMM, affirmant que l’AMM ne devrait être accessible qu’aux 
personnes dont la mort naturelle est raisonnablement prévisible4. 

La CCDP reste profondément préoccupée par les renseignements selon lesquels des 
personnes en situation de handicap ont recours à l’AMM parce qu’elles n’ont pas accès 
au soutien et aux services de base indispensables pour vivre dans la dignité5. De 
nombreuses personnes en situation de handicap continuent d’être contraintes de vivre 
dans des institutions en raison du manque de soutien de proximité et de logements 
accessibles6. Beaucoup n’ont pas accès aux soins de santé, aux médicaments, à 
l’équipement et au soutien dont elles ont besoin, en raison de difficultés financières ou 
autres obstacles. Cette situation est aggravée par les effets persistants de la pandémie 
de COVID-19 et par la crise actuelle du coût de la vie. Face aux inégalités systémiques, 
certaines personnes en situation de handicap ont recours à l’AMM parce qu’elles 
estiment qu’elles n’ont pas d’autre choix. 

 
 

3 Voir : Loi modifiant le Code criminel (aide médicale à mourir), L.C. 2021, ch. 2. 
4 Inclusion Canada. (2024). Disability Rights Coalition Challenges Discriminatory Sections of Canada’s 
Assisted Dying Law in Court. 
5 Coelho, R. (2024). Canadians with disabilities are dying needlessly.  
6 CCDP. (2024). Ce que nous avons appris : le logement pour les personnes en situation de handicap. 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/LoisAnnuelles/2021_2/page-1.html
https://www.inclusioncanada.ca/post/disability-rights-coalition-challenges-discriminatory-sections-of-canada-s-assisted-dying-law-in-cou
https://www.inclusioncanada.ca/post/disability-rights-coalition-challenges-discriminatory-sections-of-canada-s-assisted-dying-law-in-cou
https://www.theglobeandmail.com/opinion/article-canadians-with-disabilities-are-dying-needlessly/
https://www.ccdp-chrc.gc.ca/ressources/publications/ce-que-nous-avons-appris-le-logement-pour-les-personnes-en-situation-de
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La CCDP a été informée par des défenseurs des droits de la personne que la 
consultation des peuples autochtones7 – Premières Nations, Inuits et Métis – sur la 
question de l’AMM avait été insuffisante jusqu’à présent. Elle a également entendu que 
les points de vue de certains experts et de personnes ayant une expérience vécue qui 
ont exprimé des inquiétudes quant à l’élargissement de l’AMM ont été marginalisés. Le 
Canada doit veiller à ce que les peuples autochtones et les personnes les plus 
vulnérables soient écoutés et que leurs expériences soient valorisées. 

Le recours à l’AMM ne devrait jamais être la conséquence d’inégalités, ni résulter du 
manquement de l’État à s’acquitter de ses obligations en matière de droits de la 
personne en vertu de la CDPH, du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, de la Charte canadienne des droits et libertés ou de la législation 
en matière de droits de la personne. 

Alors que le gouvernement jette un regard critique sur l’élargissement de l’AMM, la 
CCDP l’exhorte de procéder à un examen approfondi de ce qui s’est passé depuis 
l’entrée en vigueur de la loi existante8. Cela devrait inclure la collecte des données 
probantes et des témoignages nécessaires pour bien comprendre qui a recours à 
l’AMM et pourquoi. Il s’agit d’une étape cruciale dans l’identification et la mise en place 
des garanties nécessaires pour s’assurer que les personnes ne prennent pas cette 
décision en raison de préjudices en matière de droits de la personne qui auraient dû 
être traités d’une autre manière.  

Par ailleurs, à la suite du dernier examen du Canada devant le Comité des droits des 
personnes handicapées, le Comité a recommandé que le Canada mette en place un 
mécanisme de surveillance fédéral indépendant chargé de surveiller, réglementer et 
traiter les plaintes relatives à l’AMM9. La CCDP reconnaît qu’une surveillance 
indépendante contribuerait à garantir une plus grande transparence et une meilleure 
responsabilisation dans l’administration de l’AMM. 

La CCDP maintient qu’à une époque où le Canada reconnaît le droit de mourir dans la 
dignité, nous devons faire plus pour réaliser le droit de vivre dans la dignité. Aucun 
nouvel élargissement de l’AMM ne devrait être envisagé tant qu’un examen critique et 
approfondi de ce qui s’est passé depuis l’entrée en vigueur de la voie 2 de l’AMM n’aura 
pas été effectué et qu’un mécanisme de surveillance efficace n’aura pas été mis en 

 
 

7 Les termes « personnes autochtones » ou « peuples autochtones » sont utilisés tout au long de ce 
mémoire pour désigner les Premières Nations, les Inuits et les Métis du Canada. La CCDP reconnaît que 
les détenteurs de droits ont plaidé en faveur de l’adoption d’une approche qui tient compte de la 
particularité des collectivités dans les discussions des droits des peuples autochtones. Les Premières 
Nations, les Inuits et les Métis vivent des réalités distinctes, ont des besoins différents et ne devraient pas 
être considérés comme un groupe monolithique. La CCDP reconnaît également la diversité des individus 
et de leurs expériences vécues au sein des communautés autochtones, qu’ils vivent ou non sur leurs 
territoires traditionnels. Lorsqu’il est possible d’établir des distinctions entre des groupes particuliers, cette 
spécification sera fournie. 
8 Voir le site Web de la CCDP : Mettre fin à sa vie doit être un choix véritable et éclairé (2024). 
9 Voir : Comité des droits des personnes handicapées (mars 2025). Observations finales concernant le 
rapport du Canada valant deuxième et troisième rapports périodiques. 

https://www.ccdp-chrc.gc.ca/ressources/salle-des-nouvelles/mettre-fin-sa-vie-doit-etre-un-choix-veritable-et-eclaire
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CRPD%2FC%2FCAN%2FCO%2F2-3&Lang=fr
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CRPD%2FC%2FCAN%2FCO%2F2-3&Lang=fr
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place, d’autant plus que les défenseurs de la société civile ont proposé de reporter tout 
élargissement du régime dans l’attente de l’issue des litiges en cours. 

Recommandation 1 : Qu’avant de prendre d’autres mesures concernant son 
élargissement, le Canada procède à un examen urgent et approfondi de ce qui s’est 
passé depuis l’entrée en vigueur de la législation sur l’AMM, notamment en recueillant 
les données probantes et les témoignages nécessaires pour bien comprendre qui a 
recours à l’AMM et pourquoi, et en veillant à ce que les expériences et les 
préoccupations des personnes les plus marginalisées soient écoutées, valorisées et 
prises en compte. 

3.2 Itinérance et campements   

La CCDP reconnaît que les communautés défavorisées et les personnes en situation 
de vulnérabilité partout au Canada sont confrontées à des obstacles plus importants en 
matière de logement. Cela comprend notamment les personnes autochtones, les 
communautés noires et racisées, les femmes, les personnes en situation de handicap, 
y compris celles aux prises avec des problèmes de santé mentale et de toxicomanie, 
les femmes et les enfants victimes de violence domestique, les personnes en situation 
de précarité financière, les personnes s’identifiant comme 2ELGBTQI+10 et les 
jeunes11,12. 

Un logement adéquat est un droit fondamental pour chaque personne au Canada, et il 
est essentiel au respect du droit à la vie, à la santé et à la dignité. Ce droit est inscrit 
dans de nombreux instruments internationaux relatifs aux droits de la personne et est 
réaffirmé dans la Loi sur la stratégie nationale sur le logement.  

 
 

10 2ELGBTQI+ est un acronyme pour désigner les personnes aux deux esprits, lesbiennes, gaies, 
bisexuelles, transgenres, queers et intersexuées. Le + désigne les personnes qui utilisent d’autres 
terminologies.  
11 Par exemple, le Bureau du Commissaire aux droits de la personne de la Colombie-Britannique a noté 
que les données démographiques désagrégées sur les populations de personnes en situation 
d’itinérance de la province mettaient en évidence les conséquences profondes du racisme systémique, 
de la discrimination et du colonialisme. Les recherches ont confirmé que les peuples autochtones étaient 
largement surreprésentés parmi les personnes en situation d’itinérance. Les membres des 
communautés 2ELGBTQI+ étaient également représentés. Le Bureau a constaté que plus des deux tiers 
des personnes en situation d’itinérance de la Colombie-Britannique ont des problèmes de santé 
multiples, notamment un tiers d’entre elles présentent des lésions cérébrales acquises et plus de quatre 
sur dix des handicaps physiques, ce qui pourrait être lié à la discrimination à laquelle sont confrontées de 
nombreuses personnes en situation de handicap lorsqu’elles tentent d’obtenir un logement accessible. 
Voir : Bureau du Commissaire aux droits de la personne de la Colombie-Britannique (2024) Rights in 
focus: Lived realities in B.C. 
12 Bien que la CCDP n’ait qu’une compétence limitée pour accepter les plaintes liées au logement, les 
données provinciales indiquent que les plaintes liées à la discrimination en matière de logement sont en 
augmentation. Par exemple, en 2022-2023 au Nouveau-Brunswick, les plaintes liées au logement sont 
passées de 4 % à 13 % du total des plaintes reçues, ce qui, selon la Commission des droits de la 
personne du Nouveau-Brunswick, constitue un « indicateur inquiétant de l’état du droit au logement » 
dans la province. Voir : Les propriétaires de logements doivent respecter les droits de la personne, selon 
la présidente de la commission. 

https://baseline.bchumanrights.ca/wp-content/uploads/2024/08/BCOHRC_Aug2024_Rights-in-focus.pdf
https://baseline.bchumanrights.ca/wp-content/uploads/2024/08/BCOHRC_Aug2024_Rights-in-focus.pdf
https://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/nouvelles/communique.2024.04.0163.html
https://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/nouvelles/communique.2024.04.0163.html
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La CCDP et la défenseure fédérale du logement (DFL)13 sont profondément 
préoccupées par le fait que les gouvernements ne mettent pas en place les mesures 
urgentes nécessaires pour prévenir le décès des personnes en situation d’itinérance. 
Selon le Bureau du coroner de la Colombie-Britannique, le nombre annuel de décès de 
personnes en situation d’itinérance a presque triplé en l’espace de quatre ans 
seulement14. Certains rapports indiquent en outre que les femmes sont touchées de 
manière disproportionnée. Par exemple, à Toronto, l’âge de décès médian des femmes 
en situation d’itinérance était de 36 ans pour les six premiers mois de 202415.  

La crise de l’itinérance au Canada survient également dans le contexte d’une crise 
nationale des opioïdes et des risques accrus créés par un approvisionnement en 
médicaments dangereux. Ces risques, combinés à des besoins non satisfaits en 
matière de santé mentale et de toxicomanie, aggravent considérablement les dangers 
auxquels sont exposées les personnes en situation d’itinérance.  

La CCDP et la DFL estiment que ces tragédies peuvent être évitées, et sont 
préoccupées par le fait que plusieurs gouvernements et administrations à travers le 
pays continuent d’adopter une approche axée sur l’application coercitive de la Loi à 
l’égard des campements de personnes en situation d’itinérance et réduisent les 
services de réduction des méfaits, exposant ainsi ces personnes à des risques accrus. 
On craint également que les opérations de « nettoyage » des rues, qui comprend la 
confiscation des effets personnels, n’exacerbent les risques pour les personnes non 
logées. Selon une étude réalisée en 2025 à Vancouver, la confiscation des effets 
personnels aggrave l’itinérance et la crise liée aux drogues, puisque cela prive les 
personnes d’objets essentiels à leur survie et fragmente les communautés, exposant 
les personnes à des situations encore plus dangereuses16. 

Comme l’a souligné le Comité dans son Observation générale no 36, « L’obligation de 
protéger la vie signifie également que les États parties devraient prendre des mesures 
appropriées destinées à améliorer certains contextes dans la société susceptibles 
d’engendrer des menaces directes pour la vie ou d’empêcher des personnes de jouir de 
leur droit à la vie dans la dignité. » Le Comité a défini l’itinérance comme l’une des 
conditions qui peuvent menacer la vie d’une personne et l’empêcher de vivre dans la 

 
 

13 Nommée en 2022, Marie Josée Houle est la première défenseure fédérale du logement au Canada. La 
Loi sur la stratégie nationale sur le logement charge la défenseure de surveiller la Stratégie nationale sur 
le logement, de communiquer avec les détenteurs de droits et la société civile, de recevoir les 
observations de la part de particuliers et d’organisations, et de produire des rapports assortis de 
recommandations sur les questions systémiques liées au logement à l’intention du ministre fédéral 
responsable du logement. La défenseure n’a pas de pouvoirs en matière d’application de la Loi et ne 
constitue pas un mécanisme de recours individuel. Le Bureau du défenseur fédéral du logement (BDFL) 
se trouve à la Commission canadienne des droits de la personne. 
14 CBC News. (2025). Over 450 homeless people died in B.C. in 2023, according to coroner. 
15 Pour les hommes en situation d’itinérance, l’âge médian est de 50 ans. Voir : CP24. (2025). Median 
age of death for unhoused women in Toronto drops to 36. 
16 Vancouver Sun. (2025). Swept aside: Study links Vancouver’s ‘street sweeps’ of homeless to greater 
risk of overdose, violence. 

https://www.cbc.ca/news/canada/british-columbia/homeless-deaths-2023-1.7477742
https://www.cp24.com/local/toronto/2025/02/09/absolutely-horrific-the-median-age-of-death-for-unhoused-women-in-toronto-is-now-36/
https://www.cp24.com/local/toronto/2025/02/09/absolutely-horrific-the-median-age-of-death-for-unhoused-women-in-toronto-is-now-36/
https://vancouversun.com/news/study-links-vancouver-street-sweeps-homeless-residents-greater-risk-overdose-violence?taid=68b91ce0f7cdc600013d8a54&utm_campaign=trueanthem&utm_medium=social&utm_source=twitter
https://vancouversun.com/news/study-links-vancouver-street-sweeps-homeless-residents-greater-risk-overdose-violence?taid=68b91ce0f7cdc600013d8a54&utm_campaign=trueanthem&utm_medium=social&utm_source=twitter
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dignité. Dans son récent rapport17, la DFL a demandé au gouvernement fédéral d’établir 
un Plan national d’intervention sur les campements, qui permettrait d’agir 
immédiatement pour sauver des vies tout en œuvrant à la réalisation progressive du 
droit à un logement adéquat. 

Si la CCDP et la DFL accueillent favorablement l’annonce faite par le gouvernement 
concernant le financement18 destiné à lutter contre les campements de personnes en 
situation d’itinérance, la manière dont ces fonds seront utilisés pour répondre au besoin 
immédiat de protéger la vie des personnes non logées n’est pas claire.   

La CCDP et la DFL continuent d’exhorter les gouvernements à tous les niveaux à 
adopter une réponse coordonnée et rapide, afin de garantir le droit à un logement sûr, 
digne et sécuritaire pour les personnes en situation d’itinérance au Canada. Cela passe 
notamment par le respect des obligations énoncées dans le Protocole national pour les 
campements de sans-abri au Canada19, publié par l’ancienne rapporteuse spéciale des 
Nations Unies sur le droit à un logement convenable. 

Recommandation 2 : Que le Canada mette en œuvre les recommandations de la DFL 
pour résoudre le problème des campements de personnes en situation d’itinérance. 
Tous les niveaux de gouvernement doivent prendre des mesures immédiates pour 
protéger le droit à la vie et à la dignité de toutes les personnes vivant dans des 
campements, réduire les risques auxquels elles sont exposées et les aider à stabiliser 
leur situation, y compris : 

a. Mettre fin immédiatement aux expulsions forcées des campements, en particulier 
sur les terres publiques, car il s’agit d’une violation des droits de la personne 
protégés par l’article 7 de la Charte canadienne des droits et libertés, ainsi que 
du droit à la vie et du droit à un logement adéquat en vertu du droit international. 

b. Veiller à ce que les lois, les règlements et les arrêtés ne déstabilisent pas 
davantage les campements et n’exposent pas les résidents à des risques accrus 
de préjudice et de violence.  

c. Assumer leurs responsabilités en matière de droits de la personne et veiller à ce 
que toutes les personnes vivant dans des campements aient accès, sans 
discrimination, aux nécessités de la vie et aux services nécessaires pour 
protéger leur santé physique et mentale, y compris l’accès à l’eau, à la 
nourriture, aux services sanitaires, à du chauffage et à de la climatisation, à 
l’aide à l’accessibilité, aux soins de santé et aux mesures de réduction des 
méfaits.  

 
 

17 Bureau du défenseur fédéral du logement. (2024). Respect de la dignité et les droits de la personne : 
Examen des campements de personnes en situation d’itinérance de la défenseure fédérale du logement - 
Rapport final.  
18 Voir le budget 2024 du gouvernement du Canada à la page 81.  
19 Rapporteuse spéciale des Nations Unies sur le droit à un logement convenable. (2020). Un protocole 
national pour les campements de sans-abri au Canada : une approche fondée sur les droits de la 
personne.  
 

https://www.ccdp-chrc.gc.ca/publications/respect-de-la-dignite-et-les-droits-de-la-personne-examen-des-campements-de-personnes
https://www.ccdp-chrc.gc.ca/publications/respect-de-la-dignite-et-les-droits-de-la-personne-examen-des-campements-de-personnes
https://www.ccdp-chrc.gc.ca/publications/respect-de-la-dignite-et-les-droits-de-la-personne-examen-des-campements-de-personnes
https://budget.canada.ca/2024/report-rapport/budget-de-2024.pdf
https://www.make-the-shift.org/wp-content/uploads/2021/12/2993912-A-National-Protocol-for-Homeless-Encampments-in-Canada-1-converted_14179_nov_22_FR-3.pdf
https://www.make-the-shift.org/wp-content/uploads/2021/12/2993912-A-National-Protocol-for-Homeless-Encampments-in-Canada-1-converted_14179_nov_22_FR-3.pdf
https://www.make-the-shift.org/wp-content/uploads/2021/12/2993912-A-National-Protocol-for-Homeless-Encampments-in-Canada-1-converted_14179_nov_22_FR-3.pdf
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d. Reconnaître la surreprésentation significative des personnes autochtones parmi 
les personnes en situation d’itinérance et prendre des mesures pour faire 
respecter leurs droits, en particulier le droit à la vie. 

e. Veiller à ce que les haltes-chaleur soient accessibles 24 heures sur 24, 7 jours 
sur 7, tout au long de l’année, afin d’offrir aux personnes un endroit digne pour 
se reposer, se mettre à l’abri des intempéries et accéder aux services.  

 

3.3 Justice climatique   

La CCDP reste préoccupée par le fait que, partout au Canada, la population devient de 
plus en plus vulnérable aux effets sanitaires, économiques et sociaux de la crise 
climatique. De nombreux jeunes considèrent les changements climatiques comme 
l’enjeu déterminant de leur génération, et une vaste majorité d’enfants et de jeunes au 
Canada se disent à la fois conscients et préoccupés par les questions 
environnementales. 

À la suite de la résolution adoptée par les Nations Unies en 2021, qui reconnaissait 
pour la première fois le droit fondamental à un environnement sûr, propre, sain et 
durable, le gouvernement du Canada a inscrit le droit à un environnement sain dans la 
loi par le biais de la Loi sur le renforcement de la protection de l’environnement pour un 
Canada en santé. Toutefois, ce droit ne s’applique qu’au cadre de la Loi canadienne sur 
la protection de l’environnement20 et ne crée pas un droit substantif à un environnement 
sain ni une norme précise de protection de l’environnement. Tout en reconnaissant que 
cette lacune législative demeure, la CCDP se réjouit des efforts déployés pour faire 
progresser la justice environnementale dans le cadre de la Loi sur la stratégie nationale 
relative au racisme environnemental et à la justice environnementale21. 

La CCDP insiste sur le fait que les préoccupations environnementales peuvent avoir 
des effets négatifs supplémentaires et cumulatifs sur les communautés marginalisées 
en raison des désavantages socioéconomiques et du racisme environnemental. 
Comme elles sont confrontées à des obstacles importants en matière de droits de la 
personne, notamment en ce qui concerne la sécurité financière, les transports, les soins 
de santé et l’aide humanitaire, leur vulnérabilité aux effets des changements climatiques 
est également disproportionnée22. Par exemple, lors d’une vague de chaleur accablante 
en Colombie-Britannique au cours de l’été 2021, les personnes âgées et les personnes 

 
 

20 Gouvernement du Canada. (2023). Loi sur le renforcement de la protection de l’environnement pour un 
Canada en santé. 
21 Depuis 2025, des activités de mobilisation sont en cours à Environnement et Changement climatique 
Canada afin d’aider à l’élaboration d’une stratégie nationale visant à promouvoir les efforts à travers le 
Canada pour faire progresser la justice environnementale et pour évaluer, prévenir et combattre le 
racisme environnemental. 
22 Center for International Environmental Law (CIEL), Council of Canadians with Disabilities (CCD), & 
Inclusiva. (2019). The Rights of Persons with Disabilities in the Context of the UN Framework Convention 
on Climate Change. 

https://www.parl.ca/documentviewer/fr/44-1/projet-loi/S-5/sanction-royal
https://www.parl.ca/documentviewer/fr/44-1/projet-loi/S-5/sanction-royal
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/direction-generale-politique-strategique/justice-environnementale.html
https://www.ciel.org/wp-content/uploads/2019/12/Disability-Rights-in-Climate-Action_Dec-2019.pdf
https://www.ciel.org/wp-content/uploads/2019/12/Disability-Rights-in-Climate-Action_Dec-2019.pdf
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en situation de handicap étaient largement surreprésentées parmi les décès liés à la 
chaleur23. D’autres populations sont également touchées de manière disproportionnée 
par les phénomènes météorologiques extrêmes, notamment les personnes en situation 
d’itinérance ou de logement précaire, les femmes victimes de violence fondée sur le 
genre et en situation de précarité socioéconomique, ainsi que les travailleurs 
migrants24.   

Les communautés autochtones, noires et autres communautés racisées sont souvent 

victimes de racisme environnemental, car les industries polluantes et les activités 

dangereuses pour l’environnement, telles que les décharges, les incinérateurs 

d’ordures, les usines de charbon et les décharges de déchets toxiques, sont implantées 

de manière disproportionnée à proximité de leurs communautés25. L’exposition continue 

aux polluants générés par l’industrie peut avoir des effets négatifs sur la santé et, dans 

certains cas, entraîner des maladies mortelles26.    

Par exemple, plusieurs industries polluantes situées à l’intérieur ou à proximité des 
communautés mi'kmaq et africaines de la Nouvelle-Écosse ont exposé les habitants à 
de nombreux risques sanitaires, notamment à un risque accru de consommation d’eau 
potable contaminée par les rejets industriels et le ruissellement de déchets toxiques. 
Cette situation a une incidence négative sur la santé, car les communautés victimes de 
racisme environnemental affichent des taux beaucoup plus élevés de cancer, d’autres 
maladies chroniques et de décès que les autres communautés27. Même des décennies 

 
 

23 Human Rights Watch. (2021). Canada : L’impact désastreux de la chaleur extrême. 
24 Bureau du Commissaire aux droits de la personne de la Colombie-Britannique. (2024). Rights in focus: 
Lived realities in B.C. La défenseure fédérale du logement a également entendu parler des risques 
accrus pour les personnes en situation d’itinérance liés à des conditions météorologiques extrêmes, telles 
que les vagues de chaleur qui ont frappé le sud de l’Ontario au cours de l’été 2025. Si la plupart des 
municipalités s’améliorent dans la planification et la prise de mesures pour atténuer les risques liés au 
froid en hiver, il persiste des lacunes pour comprendre et atténuer les effets de la chaleur sur la santé des 
personnes en situation d’itinérance.  
25 Waldron, I. (2016). Experiences of Environmental Health Inequities in African Nova Scotian 
Communities. 
26 Centre de collaboration nationale des déterminants de la santé. (2017). Apprendre par la pratique : le 
plaidoyer pour l’équité en santé – racisme environnemental. 
27 note 25 ci-dessus. Par exemple, Lincolnville, une petite communauté rurale africaine de Nouvelle-
Écosse, possède des décharges de première et de deuxième génération. Cette communauté représente 
l’un des cas les plus graves de racisme environnemental en Nouvelle-Écosse. Par ailleurs, dans le cadre 
de la Discussion éclair sur le racisme environnemental au Canada organisée par la CCDP (dont la 
publication est en cours), des experts ont fait part de leur combat pour l’eau potable dans une 
communauté historiquement noire qui dépend de puits creusés et dont l’approvisionnement en eau est 
contaminé en raison du racisme environnemental. Les canalisations d’eau potable reliant les 
communautés voisines contournent complètement la communauté noire. Les experts ont indiqué que les 
communautés sont privées d’infrastructures pour l’eau potable, de systèmes d’égouts, de logements 
durables et de routes accessibles pour entrer et sortir de leur communauté, ce qui aggrave les disparités 
dues au racisme environnemental. De plus, plusieurs participants ont fait part de taux élevés de maladies 
chroniques, telles que le cancer et les maladies respiratoires, dans les communautés touchées. Voir le 
site Web de la CCDP : Discussion éclair sur le racisme environnemental au Canada. 

https://www.hrw.org/fr/news/2021/10/05/canada-limpact-desastreux-de-la-chaleur-extreme#:~:text=People%20interviewed%20by%20Human%20Rights%20Watch%20described%20symptoms%20of%20heat,%2C%20breathing%20difficulties%2C%20and%20weakness
https://baseline.bchumanrights.ca/wp-content/uploads/2024/08/BCOHRC_Aug2024_Rights-in-focus.pdf
https://baseline.bchumanrights.ca/wp-content/uploads/2024/08/BCOHRC_Aug2024_Rights-in-focus.pdf
https://www.enrichproject.org/wp-content/uploads/2016/10/Final-Environmental-Racism-Report.pdf
https://www.enrichproject.org/wp-content/uploads/2016/10/Final-Environmental-Racism-Report.pdf
https://nccdh.ca/fr/resources/entry/learning-from-practice-advocacy-for-health-equity-environmental-racism
https://nccdh.ca/fr/resources/entry/learning-from-practice-advocacy-for-health-equity-environmental-racism
https://www.ccdp-chrc.gc.ca/ressources/publications/discussion-eclair-sur-le-racisme-environnemental-au-canada
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après la contamination, l’empoisonnement au mercure continue de toucher la Première 
Nation de Grassy Narrows28. 

La CCDP partage les préoccupations soulevées par les défenseurs des droits selon 
lesquelles les politiques et pratiques actuelles en matière d’atténuation, de préparation 
et de réponse à la crise climatique en cours ne tiennent pas compte des besoins des 
communautés marginalisées. C’est pourquoi la CCDP continue de recommander que 
les mesures climatiques et environnementales, ainsi que les initiatives, les politiques et 
les programmes d’urgence, incluent de manière significative les populations touchées 
de manière disproportionnée à toutes les étapes de la planification, de la mise en 
œuvre et de l’évaluation.  

Recommandation 3 : Que le Canada veille à ce que les actions climatiques et 
environnementales, ainsi que les initiatives, les politiques et les programmes d’urgence 
incluent de manière significative les populations touchées de manière disproportionnée, 
et ce, à toutes les étapes de la planification, de la mise en œuvre et de l’évaluation. 

4. Les droits des personnes autochtones (articles 1, 2, 24, 26) 

La CCDP considère la situation des peuples autochtones comme l’un des enjeux les 
plus urgents en matière de droits de la personne auxquels le Canada est confronté 
aujourd’hui. Les peuples autochtones du Canada continuent d’être considérablement 
désavantagés en termes d’éducation, d’emploi et d’accès aux besoins fondamentaux 
tels que l’eau, la sécurité alimentaire et le logement. Ces inégalités sont encore plus 
marquées pour les personnes autochtones en situation de handicap. En outre, les 
personnes autochtones continuent d’être confrontées à un racisme systémique à leur 
égard et aux effets persistants de la colonisation. Les femmes et les filles autochtones 
continuent d’être victimes de discrimination systémique, de subir une violence 
disproportionnée et d’être victimes d’assassinats ou de disparitions dans une proportion 
largement disproportionnée. Les survivantes de la violence et de l’exploitation peuvent 
également être confrontés à des obstacles uniques et cumulatifs dans l’accès à la 
justice, en fonction de leur expérience vécue et de la combinaison des facteurs 
d’oppression auxquels elles peuvent être confrontées. Les causes profondes de ce 
racisme, de cette discrimination et de cette violence sont multiples, complexes et 
intersectorielles. 

Le Canada possède également une longue et sombre histoire de négligence, de 
maltraitance et de discrimination à l’égard des enfants institutionnalisés causées par la 
séparation systématique des enfants autochtones de leur famille, de leur culture et de 
leur identité. L’héritage du système des pensionnats29 et la découverte traumatisante et 

 
 

28 CBC News. (2022). New study adds to body of proof connecting mercury poisoning to health issues in 
Grassy Narrows. 
29 Les pensionnats ont été en fonction pendant plus de 150 ans au Canada. Plus de 150 000 enfants ont 
fréquenté ces écoles. Beaucoup ne sont jamais revenus. Souvent sous-financées et surpeuplées, ces 
écoles ont été utilisées comme outil d’assimilation par l’État canadien et les églises. Des milliers d’élèves 
ont été victimes d’abus physiques et sexuels. Tous souffraient de la solitude et de l’envie de retrouver 

https://www.cbc.ca/news/canada/thunder-bay/grassy-narrows-mercury-poisoining-study-1.6387194#:~:text=A%20new%20health%20study%20on%20people%20living%20in,the%20health%20of%20people%20in%20the%20community%20today.
https://www.cbc.ca/news/canada/thunder-bay/grassy-narrows-mercury-poisoining-study-1.6387194#:~:text=A%20new%20health%20study%20on%20people%20living%20in,the%20health%20of%20people%20in%20the%20community%20today.
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continue de tombes anonymes pèsent lourdement sur de nombreux aspects de la vie 
des personnes autochtones et continuent d’avoir un effet néfaste sur le bien-être de ces 
communautés au Canada.  

Depuis des générations, les peuples autochtones du Canada réclament la 
reconnaissance de leur droit inhérent à l’autodétermination et la pleine réalisation de 
l’ensemble de leurs droits fondamentaux. La CCDP reconnaît que les droits individuels 
et collectifs des personnes autochtones, quels que soient leur âge, leur genre ou leurs 
capacités, ne pourront être pleinement protégés et réalisés que lorsqu’ils seront en 
mesure de prendre leurs propres décisions par l’entremise de leurs propres institutions 
et conformément à leurs valeurs et traditions. Il est impératif que toutes les lois, 
politiques et décisions qui ont une incidence sur la vie des peuples autochtones soient 
fondées sur la reconnaissance des droits des personnes autochtones et élaborées avec 
leur participation pleine, entière et significative. 

Le Plan d’action de la Loi sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones (plan d’action)30 énonce 181 mesures particulières que le Canada 
s’est engagé à mettre en œuvre en collaboration avec les peuples autochtones pour 
donner effet aux droits et principes affirmés dans la Déclaration des Nations Unies sur 
les droits des peuples autochtones (déclaration des Nations Unies) et faire progresser 
la réconciliation de manière significative et tangible. Ces mesures visent notamment à 
faire respecter et progresser les droits fondamentaux des peuples autochtones, à lutter 
contre les injustices, les préjugés, la violence, le racisme systémique et la 
discrimination, et à faire progresser l’autodétermination et l’autonomie 
gouvernementale31.  

Tous les enjeux soulevés ci-dessus font l’objet de mesures incluses dans le plan 
d’action et figurent parmi les appels à l’action de la Commission de vérité et 
réconciliation et les recommandations du rapport final de l’Enquête nationale sur les 
femmes et les filles autochtones disparues et assassinées.  

Toutefois, les peuples autochtones ont exprimé des préoccupations quant à la lenteur 
des progrès réalisés dans la mise en œuvre de ces mesures et recommandations, ainsi 
qu’au manque de cohérence de l’approche adoptée par les fonctionnaires fédéraux en 
matière de consultation et de coopération avec les peuples autochtones. Or, cette 
obligation de consultation constitue un principe fondamental de la déclaration des 
Nations Unies et une exigence prévue à l’article 5 de la Loi sur la Déclaration des 
Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. La CCDP note qu’il sera d’autant 

 
 

leurs maisons et leurs familles. Les dommages infligés par ces écoles se font ressentir encore 
aujourd’hui. Pour plus de renseignements, voir le site Web du Centre national pour la vérité et la 
réconciliation. 
30 Voir : Plan d’action de la Loi sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones. (2023).  
31 Il comprend également des mesures visant à favoriser la mise en œuvre honorable des traités, accords 
et autres dispositions constructives, à garantir une participation significative des peuples autochtones à la 
prise de décisions concernant les terres, les territoires, les ressources et le développement économique 
inclusif, et à revitaliser les langues, les cultures et les systèmes juridiques autochtones.  

https://nctr.ca/a-propos/notre-mandat/?lang=fr
https://www.justice.gc.ca/fra/declaration/pa-ap/index.html
https://www.justice.gc.ca/fra/declaration/pa-ap/index.html
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plus important de surveiller cette situation, alors que le Canada entre dans une nouvelle 
ère marquée par des projets « d’édification de la nation », dont un grand nombre, voire 
la totalité, auront des répercussions sur les droits des personnes autochtones. Par 
exemple, l’adoption de la Loi sur l’unité de l’économie canadienne32, qui vise à 
accélérer l’approbation de projets jugés d’intérêt national, a suscité de nombreuses 
inquiétudes parmi les organisations autochtones, notamment en ce qui concerne les 
consultations inadéquates et les incohérences avec les obligations prévues par la Loi 
sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones33.  

La CCDP note que la Loi sur les Indiens – un texte législatif colonial qui régit de 
nombreux aspects de la vie des peuples des Premières Nations au Canada – continue 
d’être une source de critiques de la part des défenseurs des droits qui la juge 
incompatible avec les objectifs de la réconciliation. Bien que cette loi ait été modifiée au 
fil du temps, ces modifications ont été essentiellement ponctuelles et réactives, visant à 
corriger des préjudices isolés sans remettre en question le cadre colonial sous-jacent. 
Par conséquent, les préoccupations relatives à l’autodétermination des peuples 
autochtones et aux inégalités systémiques demeurent non résolues. La CCDP estime 
qu’une réforme plus substantielle est nécessaire pour éliminer la discrimination inscrite 
dans la Loi sur les Indiens. 

Les peuples autochtones ont réclamé la mise en place de mécanismes de protection 
des droits de la personne qui leur soient propres, afin de lever les obstacles uniques et 
cumulatifs auxquels ils sont confrontés dans l’accès à la justice. En 2023, le Canada a 
nommé une représentante spéciale du ministre, qui a présenté, dans un rapport publié 
en mai 2024, des recommandations détaillées sur la création d’un poste d’ombuds 
chargé des questions relatives aux droits de la personne et aux droits des personnes 
autochtones34. Dans le même ordre d’idées, un rapport publié en décembre 2024 par le 
Comité sénatorial permanent des peuples autochtones a mis en évidence les nombreux 
obstacles auxquels les peuples autochtones sont confrontés dans le système actuel de 
protection des droits de la personne et a recommandé la création d’un poste d’ombuds 
et d’un nouveau tribunal des droits de la personne pour les peuples autochtones afin 
d’améliorer et d’élargir l’accès à la justice pour ces derniers35. La CCDP appuie 

 
 

32 Voir : Gouvernement du Canada (2025). Loi sur l’unité de l’économie canadienne.  
33 Ces préoccupations portent notamment sur les conséquences sur l’environnement, la diminution du 
processus décisionnel et de la planification, le non-respect de la norme juridique du consentement libre, 
préalable et éclairé, et la perturbation des modes de vie quotidiens et traditionnels. Voir : Assemblée des 
Premières Nations. (2025). Déclaration de la Cheffe nationale concernant la Loi visant à bâtir le Canada : 
L’énorme responsabilité de préserver l’honneur de la Couronne incombe aux députés et aux sénateurs; 
et Chiefs of Ontario. (2025). Chiefs of Ontario issue urgent warning on Bill C-5, the One Canadian 
Economy Act, and will rally on Parliament Hill.  
34 Cette mesure a été prise en réponse à l’appel à la justice 1.7 du rapport final de l’Enquête nationale sur 
les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées. Voir le rapport final de la représentante 
spéciale du ministère ici : Appel à la justice 1.7 – Rapport final. 
35 Comité sénatorial permanent des peuples autochtones. (Décembre 2024). Respectés et protégés : 
Vers l’établissement d’un cadre régissant les droits de la personne des Autochtones. 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/LoisAnnuelles/2025_2/page-1.html
https://afn.ca/fr/toutes-les-nouvelles/bulletin/declaration-de-la-cheffe-nationale-concernant-la-loi-visant-a-batir-le-canada-lenorme-responsabilite-de-preserver-lhonneur-de-la-couronne-incombe-aux-deputes-et-aux-senateurs/
https://afn.ca/fr/toutes-les-nouvelles/bulletin/declaration-de-la-cheffe-nationale-concernant-la-loi-visant-a-batir-le-canada-lenorme-responsabilite-de-preserver-lhonneur-de-la-couronne-incombe-aux-deputes-et-aux-senateurs/
https://chiefs-of-ontario.org/chiefs-of-ontario-issue-urgent-warning-on-bill-c-5-the-one-canadian-economy-act-and-will-rally-on-parliament-hill/
https://chiefs-of-ontario.org/chiefs-of-ontario-issue-urgent-warning-on-bill-c-5-the-one-canadian-economy-act-and-will-rally-on-parliament-hill/
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1717103903695/1717103981609
https://sencanada.ca/fr/info-page/parl-44-1/appa-cadre-regissant-droits-personne-autochtones/
https://sencanada.ca/fr/info-page/parl-44-1/appa-cadre-regissant-droits-personne-autochtones/
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pleinement la création de mécanismes de protection des droits de la personne visant 
spécifiquement les peuples autochtones du Canada36. 

Recommandation 4 : Que le Canada mette pleinement en œuvre les mesures prévues 
dans le Plan d’action de la Loi sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones, les appels à l’action de la Commission de vérité et de 
réconciliation et les recommandations du rapport final de l’Enquête nationale sur les 
femmes et les filles autochtones disparues et assassinées. Cela comprend l’adoption 
d’une approche cohérente et rigoureuse en matière de participation et de mobilisation 
véritables des peuples autochtones.  

Recommandation 5 : Que le Canada adopte sans délai les réformes législatives 
nécessaires pour éliminer la discrimination dans la Loi sur les Indiens. 

Recommandation 6 : Que le Canada appuie pleinement la création de mécanismes de 
défense des droits de la personne pour les peuples autochtones afin de faire progresser 
la décolonisation et de soutenir l’autodétermination, et de contribuer à éliminer les 
obstacles à l’accès à la justice auxquels sont confrontés les peuples autochtones dans 
le système actuel de défense des droits de la personne.  

4.1 Services équitables et adéquats  

Bien que certains progrès aient été réalisés et se poursuivent, de nombreuses 
communautés des Premières Nations à travers le pays continuent de vivre sans 
bénéficier d’un logement équitable et adéquat, d’un accès à l’eau potable et d’autres 
services essentiels.  

La CCDP a reçu un certain nombre de plaintes concernant la disponibilité du 
financement fédéral et des mesures de soutien destinées à une vaste gamme de 
services publics fournis aux membres des Premières Nations résidant habituellement 
dans les réserves. Par exemple, des plaintes ont été déposées concernant l’adéquation 
du financement fédéral et du soutien accordé aux services de police, à l’éducation, à la 
santé et aux services de soins à domicile et de proximité, entre autres37. 

L’une de ces affaires a donné lieu à une série de décisions marquantes depuis 
janvier 2016. Dans ses premières décisions, le Tribunal canadien des droits de la 
personne (Tribunal) a estimé que le programme fédéral et le financement des services 
à l’enfance et à la famille dans les réserves et au Yukon étaient discriminatoires. Le 
Tribunal a également jugé que le gouvernement avait manqué à son obligation de 

 
 

36 CCDP. (Juin 2024). Un mécanisme indépendant de défense des droits de la personne pour les peuples 
autochtones est attendu depuis longtemps. 
37 Dans une affaire, le Tribunal a estimé que la mise en œuvre du programme de police des Premières 
Nations par Sécurité publique Canada était discriminatoire à l’égard des membres d’une Première Nation, 
car la structure et le financement du programme ne permettaient pas à la Nation de fournir des services 
de police au même niveau que ceux fournis aux communautés non autochtones dans la même province. 
Cette décision a été récemment confirmée par la Cour d’appel fédérale : Dominique (de la part des 
Pekuakamiulnuatsh) c. Sécurité publique Canada, 2022 TCDP 4, confirmé 2025 CAF 24. 

https://www.ccdp-chrc.gc.ca/ressources/salle-des-nouvelles/un-mecanisme-independant-de-defense-des-droits-de-la-personne-pour
https://www.ccdp-chrc.gc.ca/ressources/salle-des-nouvelles/un-mecanisme-independant-de-defense-des-droits-de-la-personne-pour
https://www.canlii.org/fr/ca/tcdp/doc/2022/2022tcdp4/2022tcdp4.html
https://www.canlii.org/fr/ca/caf/doc/2025/2025caf24/2025caf24.html
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mettre en œuvre adéquatement le principe de Jordan, un principe centré sur l’intérêt 
supérieur de  l’enfant qui vise à assurer l’égalité réelle en garantissant que les enfants 
des Premières Nations reçoivent les services dont ils ont besoin, en tenant compte de 
leur situation géographique, historique et culturelle38. La décision initiale constatant la 
discrimination a conduit à une décision finale portant sur les mesures de réparation, 
notamment en ce qui concerne l’octroi d’une indemnisation financière individuelle39 . 

Une décision finale relative à la réforme systémique du Programme des services à 
l’enfance et à la famille des Premières Nations est attendue40.   

Recommandation 7 : Que le Canada veille à ce que les services destinés aux peuples 
autochtones soient équitables, adéquats et adaptés sur le plan culturel. Le Canada 
devrait veiller à ce que les Premières Nations, les Inuits et les Métis aient accès à des 
services pertinents et adaptés à leurs cultures et leurs identités distinctes, et qu’ils aient 
la possibilité de rester dans leur communauté tout en recevant des soins. 

4.2 Stérilisation forcée ou contrainte 

Les observations finales d’octobre 2024 du Comité pour l’élimination de la 
discrimination à l’égard des femmes ont fait état avec inquiétude de la persistance de la 
pratique de la stérilisation forcée des femmes autochtones. Il s’agit d’une question que 
la CCDP a soulevée auprès de plusieurs autres comités des droits de la personne et 
qu’elle souhaite également porter à l’attention du présent Conseil.  

Historiquement, les politiques de stérilisation au Canada se déroulaient sous le couvert 
de la santé publique, la stérilisation étant une condition de libération des établissements 
de santé mentale. Ces politiques ont touché les femmes autochtones de manière 
disproportionnée41. D’autres groupes sont touchés de manière disproportionnée, 
notamment les femmes noires et racisées, les personnes en situation de handicap, les 
enfants intersexués et les personnes institutionnalisées42.  

 
 

38 Société de soutien à l’enfance et à la famille des Premières Nations du Canada et Assemblée des 
Premières Nations c. Procureur général du Canada (représentant le ministre des Affaires autochtones et 
du Nord canadien), 2025 TCDP 6.  
39 Société de soutien à l’enfance et à la famille des Premières Nations du Canada et al. c. Procureur 
général du Canada :  
 2016 TCDP 2 (responsabilité); 2023 TCDP 44 (compensation). 
40 S’appuyant sur le raisonnement du Tribunal dans l’affaire de la Société de soutien à l’enfance et à la 
famille des Premières Nations du Canada, un groupe d’éducateurs a déposé une plainte alléguant que 
les écoles de leurs Premières Nations sont sous-financées par rapport aux divisions scolaires 
provinciales non autochtones voisines, ce qui entraîne de moins bons résultats pour leurs élèves. Dans 
un autre cas, une coalition de personnes handicapées du Manitoba et leurs familles ont déposé une 
plainte alléguant que les adultes handicapés des Premières Nations ne sont pas suffisamment soutenus 
pour mener une vie saine, significative et autodéterminée. 
41 Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées. (2019). Réclamer 
notre pouvoir et notre place : le rapport final de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles 
autochtones disparues et assassinées. 
42 Comité sénatorial permanent des droits de la personne. (2022). Les cicatrices que nous portons : 
Stérilisation forcée et contrainte de personnes au Canada – Partie II. 

https://canlii.ca/t/kc7s4
https://canlii.ca/t/gsk7z
https://canlii.ca/t/k3fj5
https://www.mmiwg-ffada.ca/fr/final-report/
https://www.mmiwg-ffada.ca/fr/final-report/
https://www.mmiwg-ffada.ca/fr/final-report/
https://www.mmiwg-ffada.ca/fr/final-report/
https://publications.gc.ca/collections/collection_2022/sen/yc32-0/YC32-0-441-4-fra.pdf
https://publications.gc.ca/collections/collection_2022/sen/yc32-0/YC32-0-441-4-fra.pdf
https://publications.gc.ca/collections/collection_2022/sen/yc32-0/YC32-0-441-4-fra.pdf
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La CCDP reste préoccupée par les informations selon lesquelles la pratique de la 
stérilisation forcée ou contrainte se poursuit encore aujourd’hui. Les survivants de la 
stérilisation forcée souffrent de maladies associées et peuvent éviter les services de 
santé préventifs en raison d’une profonde méfiance à l’égard du système de santé et de 
ses autorités43. 

Dans un rapport de 2022, le Comité sénatorial permanent des droits de la personne a 
recommandé que le Canada prenne des mesures législatives et politiques pour prévenir 
la stérilisation forcée ou contrainte, notamment en mettant en place des mesures pour 
lutter contre le racisme, le capacitisme et d’autres formes de discrimination dans les 
établissements de soins de santé, et en apportant un soutien aux personnes qui 
cherchent un recours et des soins44. 

Recommandation 8 : Que le Canada mette en œuvre les recommandations du Comité 
sénatorial permanent des droits de la personne visant à mettre fin à la stérilisation 
forcée ou contrainte et d’assurer réparation, soutien et justice aux survivants. 

5. Personnes privées de leur liberté (articles 2, 7, 9, 10, 14, 
26) 

5.1 Système de justice pénale 

Dans le système judiciaire fédéral du Canada, les progrès substantiels dans la lutte 
contre le racisme et la discrimination systémiques et institutionnalisés restent largement 
insaisissables. Un certain nombre d’enjeux requièrent une attention immédiate, 
notamment la surreprésentation carcérale, les conditions de détention et le recours 
continu à des pratiques de ségrégation qui équivalent à l’isolement cellulaire.  

Profilage racial, interventions policières excessives et autres antécédents 
d’incarcération et de surreprésentation  

Un ensemble de facteurs complexes et croisés est à l’origine du « pipeline vers la 
prison » et de la surreprésentation carcérale de certains groupes. Ces facteurs 
comprennent le désavantage historique, le racisme systémique et institutionnel, la 
colonisation et le système des pensionnats, la discrimination et la violence, les préjugés 
et les stéréotypes raciaux qui perpétuent les injustices raciales quotidiennes, les 
disparités socioéconomiques, notamment les niveaux croissants d’itinérance et de 
campements, les logements inadéquats et le manque de possibilités en matière 
d’éducation et d’emploi, le manque de services de santé et de soutien communautaire 
appropriés et adaptés à la culture, et les interventions policières excessives auprès de 
certains groupes, notamment les personnes autochtones, noires et d’autres groupes 

 
 

43 Voir note 42; et Boyer, Y., Bartlett, J. Saskatoon Regional Health Authority. (2017). External Review: 
Tubal Ligation in the Saskatoon Health Region: The Lived Experience of Aboriginal Women. 
44 Note 42 ci-dessus.  

https://senatorboyer.ca/wp-content/uploads/2021/09/Tubal-Ligation-in-the-Saskatoon-Health-Region-the-Lived-Experience-of-Aboriginal-Women-Boyer-and-Bartlett-July-11-2017.pdf
https://senatorboyer.ca/wp-content/uploads/2021/09/Tubal-Ligation-in-the-Saskatoon-Health-Region-the-Lived-Experience-of-Aboriginal-Women-Boyer-and-Bartlett-July-11-2017.pdf
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racisés, les personnes ayant un handicap lié à la santé mentale et les personnes en 
situation d’itinérance. 

Partout au Canada, on continue de s’inquiéter du fait que le profilage racial et la 
surveillance excessive par la police, les agences de sécurité et d’autres représentants 
de l’autorité sont une réalité quotidienne, qui mine la confiance du public et a des effets 
néfastes sur les communautés autochtones, les communautés noires et d’autres 
communautés racisées45. Des rapports indiquent notamment que ces communautés 
font l’objet d’une surveillance policière excessive par des moyens traditionnels et par 
l’utilisation de nouvelles technologies telles que la reconnaissance faciale46. 

La CCDP reste profondément préoccupée par le nombre croissant de rapports faisant 
état d’interactions préjudiciables et mortelles entre la police et des personnes 
autochtones, des personnes noires et d’autres personnes racisées, souvent ayant des 
handicaps liés à la santé mentale. La police est souvent le premier intervenant dans les 
situations impliquant des personnes ayant un handicap lié à la santé mentale et dispose 
d’un pouvoir discrétionnaire considérable quant à la manière de réagir, ce qui peut 
conduire à la criminalisation des personnes ayant un handicap lié à la santé mentale et 
de celles qui se trouvent dans une situation vulnérable.  

D’autres commissions des droits de la personne au Canada ont également soulevé ces 
préoccupations dans le cadre de plusieurs enquêtes, rapports et recommandations 
concernant le profilage racial et les pratiques policières préjudiciables47. Par exemple, 
un rapport de décembre 2023 de la Commission ontarienne des droits de la personne 
(CODP) sur le profilage racial et la discrimination raciale envers les personnes noires 
par le Service de police de Toronto48 a révélé que les personnes noires sont plus 
susceptibles d’être arrêtées de manière proactive, d’être inculpées et de faire l’objet 
d’un recours à la force dans l’ensemble des interactions avec la police. Les données 
obtenues par la CODP montrent également que les communautés noires subissent un 

 
 

45 Dans l’affaire du Procureur général du Québec c. Luamba, la Cour d’appel du Québec a récemment 
confirmé la décision d’un tribunal inférieur selon laquelle les contrôles routiers aléatoires violent les 
articles 9 et 15 de la Charte et que les effets discriminatoires subis par les conducteurs noirs ne peuvent 
être justifiés. L’affaire a fait l’objet d’un recours devant la Cour suprême du Canada. 
46 Comité permanent de l’accès à l’information, de la protection des renseignements personnels et de 
l’éthique. (2022). La technologie de reconnaissance faciale et le pouvoir grandissant de l’intelligence 
artificielle; CCDP. (2022). Mémoire au Comité permanent de l’accès à l’information, de la protection des 
renseignements personnels et de l’éthique de la Chambre des communes : Utilisation de la technologie 
de reconnaissance faciale par les services de police. 
47 Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse Québec. (2020). Bilan de la mise en 
œuvre des recommandations du Rapport de la consultation sur le profilage racial et ses conséquences; 
Commission des droits de la personne de la Nouvelle-Écosse. (2019). Street Checks Report; 
Commission des droits de la personne de l’Ontario. (2017). Rapport Pris à partie : Rapport de recherche 
et de consultation sur le profilage racial en Ontario. 
48 Commission ontarienne des droits de la personne. (2023). De l’impact à l’action : Rapport final sur le 
racisme envers les personnes noires par le service de police de Toronto. 

https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/441/ETHI/Reports/RP11948475/ethirp06/ethirp06-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/441/ETHI/Reports/RP11948475/ethirp06/ethirp06-f.pdf
https://www.ccdp-chrc.gc.ca/droits-de-la-personne/publications/utilisation-de-la-technologie-de-reconnaissance-faciale-par-les
https://www.ccdp-chrc.gc.ca/droits-de-la-personne/publications/utilisation-de-la-technologie-de-reconnaissance-faciale-par-les
https://www.ccdp-chrc.gc.ca/droits-de-la-personne/publications/utilisation-de-la-technologie-de-reconnaissance-faciale-par-les
https://www.cdpdj.qc.ca/storage/app/media/publications/bilan-profilage-racial_synthese_FR.pdf
https://www.cdpdj.qc.ca/storage/app/media/publications/bilan-profilage-racial_synthese_FR.pdf
https://humanrights.novascotia.ca/sites/default/files/editor-uploads/halifax_street_checks_report_march_2019_0.pdf
https://www.ohrc.on.ca/sites/default/files/Under%20suspicion_research%20and%20consultation%20report%20on%20racial%20profiling%20in%20Ontario_accessible_2017_FR.pdf
https://www.ohrc.on.ca/sites/default/files/Under%20suspicion_research%20and%20consultation%20report%20on%20racial%20profiling%20in%20Ontario_accessible_2017_FR.pdf
https://www3.ohrc.on.ca/fr/de-limpact-laction-rapport-final-sur-le-racisme-envers-les-personnes-noires-par-le-service-de-0
https://www3.ohrc.on.ca/fr/de-limpact-laction-rapport-final-sur-le-racisme-envers-les-personnes-noires-par-le-service-de-0
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fardeau disproportionné en matière d’application de la loi, ce qui est conforme au 
racisme systémique et aux préjugés raciaux à l’égard des personnes noires49.  

L’augmentation récente du nombre de décès de membres des Premières Nations lors 
d’interactions avec des services de police non autochtones50 a incité l’Assemblée des 
Premières Nations à demander la tenue d’une enquête nationale sur le racisme 
systémique dans les services de police51. Ces décès, survenus à la suite d’interactions 
violentes entre des personnes autochtones et des policiers, illustrent les conséquences 
négatives pouvant découler d’un climat de méfiance à l’égard de la police, d’une 
formation inadéquate des policiers et d’une culture de racisme systémique à l’égard des 
personnes autochtones dans les services de police de première ligne. 

Un projet communautaire visant à suivre le recours à la force par la police, les décès 
impliquant la police et les décès en détention au Canada a révélé que le taux de décès 
liés à l’usage de la force par la police augmente de manière disproportionnée par 
rapport à la croissance démographique, les personnes noires et les personnes 
autochtones étant surreprésentées dans les données globales52. 

Par ailleurs, la composition démographique de la plupart des corps policiers au Canada 
ne reflète pas adéquatement les communautés qu’elles servent53. Ce manque de 
diversité, notamment en ce qui concerne la représentation des personnes autochtones, 
noires et d’autres groupes racisés, se retrouve ailleurs dans le processus judiciaire, 
notamment parmi les juges54, les avocats55 et les jurys56. Le manque de connaissance 
et de prise en compte des circonstances uniques et de l’histoire sociale de ces groupes 
par les acteurs du système judiciaire peut contribuer à perpétuer les préjugés raciaux 
dans le système de justice pénale.  

La CCDP est également préoccupée par les obstacles à l’accessibilité dans le système 
de justice pénale qui affectent les personnes en situation de handicap et peuvent 
contribuer à la surreprésentation carcérale de certains groupes. Beaucoup de 

 
 

49 En janvier 2026, la Cour suprême du Canada devrait entendre une affaire qui remet en question la 
constitutionnalité des contrôles routiers aléatoires effectués par la police, en particulier en ce qui 
concerne le profilage racial (Procureur général du Québec c. Joseph-Christopher Luamba, et al.). 
50 Assemblée des Premières Nations. (2024). Call for a National Inquiry into Systemic Racism in Policing 
and First Nations Peoples Deaths. Remarque : Entre août et novembre 2024, 10 membres des Premières 
Nations sont décédés lors d’interactions avec la police. 
51 Assemblée des Premières Nations. (2024). L’Assemblée des Premières Nations (APN) réclame une 
enquête nationale sur le racisme systémique dans les services de police. 
52 Tracking (In)Justice. (2023). Police-involved Deaths are on the Rise, as are Racial Disparities in 
Canada.  
53 Statistique Canada. (2023). Ressources policières au Canada, 2023. 
54 Beg, S. et Sossin, L. (2017). Diversity, Transparency & Inclusion in Canada’s Judiciary. 
55 Justice Canada. (2023). Expériences des familles autochtones dans le système de justice familiale : un 
examen de la documentation et les perspectives des professionnels du droit et de la justice familiale de 
première ligne. 
Voir aussi : Centre canadien pour la diversité et l’inclusion. (2018). Power, privilege and inequities in the 
legal profession: unpacking hegemonic masculinity in the culture of private practice law. 
56 Institut canadien d’administration de la justice. (2018). Systemic Barriers and Biases in the "Conscience 
of the Community: Report of the Canadian Institute for the Administration of Justice". 

https://www.scc-csc.ca/fr/cases-dossiers/search-recherche/41605/
https://afn.bynder.com/m/3c8a25105069ece0/original/December-2024-SCA-Resolutions-Package.pdf
https://afn.bynder.com/m/3c8a25105069ece0/original/December-2024-SCA-Resolutions-Package.pdf
https://afn.ca/fr/toutes-les-nouvelles/communiques-de-presse/lassemblee-des-premieres-nations-apn-reclame-une-enquete-nationale-sur-le-racisme-systemique-dans-les-services-de-police/
https://afn.ca/fr/toutes-les-nouvelles/communiques-de-presse/lassemblee-des-premieres-nations-apn-reclame-une-enquete-nationale-sur-le-racisme-systemique-dans-les-services-de-police/
https://trackinginjustice.ca/analysis-increase-in-deaths-and-racial-disparities/
https://trackinginjustice.ca/analysis-increase-in-deaths-and-racial-disparities/
https://www150.statcan.gc.ca/n1/daily-quotidien/240326/dq240326a-fra.htm
https://digitalcommons.osgoode.yorku.ca/cgi/viewcontent.cgi?article=3595&context=scholarly_works
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/jr/efasjf-eiffjs/pdf/RSD2023_%20RR_Indigenous_Experiences_in_FJS_FR.pdf
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/jr/efasjf-eiffjs/pdf/RSD2023_%20RR_Indigenous_Experiences_in_FJS_FR.pdf
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/jr/efasjf-eiffjs/pdf/RSD2023_%20RR_Indigenous_Experiences_in_FJS_FR.pdf
https://new-api.ccdi.ca/wp-content/uploads/2025/06/20180125-report-power-privilege-and-inequities-in-the-legal-profession.pdf
https://new-api.ccdi.ca/wp-content/uploads/2025/06/20180125-report-power-privilege-and-inequities-in-the-legal-profession.pdf
https://ciaj-icaj.ca/wp-content/uploads/page/2019/02/r83_preliminary-report_jury-representation-in-canada.pdf
https://ciaj-icaj.ca/wp-content/uploads/page/2019/02/r83_preliminary-report_jury-representation-in-canada.pdf
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personnes vivant avec des troubles de santé mentale sont appelées à naviguer dans 
des procédures judiciaires régulières et complexes sans bénéficier du soutien 
nécessaire, ce qui exacerbe souvent les difficultés auxquelles elles sont confrontées et 
les enferme davantage dans un système de justice pénale qui n’est pas conçu pour 
répondre à leurs besoins57. Autre exemple, la suspension récente du programme de 
sténographie judiciaire sous-titrage, le seul programme de formation de ce type au 
Canada, a suscité des inquiétudes. Cette suspension risque d’entraîner une pénurie de 
services de sous-titrage dans le système judiciaire, ce qui aurait une incidence directe 
et préjudiciable sur les personnes malentendantes et toutes celles qui dépendent de ce 
service pour communiquer dans le cadre d’une procédure judiciaire58. L’avenir de ce 
programme est incertain et, s’il devait être aboli, les répercussions sur les 
communautés concernées seraient encore plus graves. 

La CCDP accueille favorablement les stratégies en matière de justice récemment 
annoncées par le gouvernement du Canada59 pour remédier à la surreprésentation des 
personnes noires et des personnes autochtones dans le système de justice pénale. 
Toutefois, elle prend note des préoccupations exprimées par les experts et les 
défenseurs des droits dans ce domaine. Par exemple, certains experts de la justice 
autochtone ont déploré l’absence de mesures concrètes dans la Stratégie en matière 
de justice autochtone. De plus, les défenseurs des droits ont exprimé des inquiétudes 
quant aux délais de mise en œuvre pouvant s’étaler sur dix ans et à l’insuffisance du 
financement prévu pour le Plan de mise en œuvre de la Stratégie canadienne en 
matière de justice pour les personnes noires. La CCDP tient à souligner l’importance 
pour le Canada de prendre des mesures immédiates pour soutenir la mise en œuvre de 
ces stratégies, en collaboration avec les communautés concernées, et de veiller à ce 
que des mécanismes solides soient mis en place pour mesurer les progrès accomplis.  

 
 

57 John Howard Society. (2021). Broken Record: The Continued Criminalization of Mental Health Issues. 
58 En juin 2025, l’Association des malentendants canadiens a fait part de ses inquiétudes quant à 
l’éventuelle suppression du programme de sous-titrage et de sténographie judiciaire en raison de 
contraintes financières. Il s’agit du seul programme de ce type au Canada, et sa suppression signifierait 
la perte de la seule voie directe pour la formation de sous-titreurs professionnels et de sténographes 
judiciaires, ce qui aurait une incidence directe sur les personnes malentendantes et augmenterait les 
obstacles à l’accès à la communication.  
59 La Stratégie en matière de justice autochtone, publiée en mars 2025, a été élaborée en collaboration 
avec les gouvernements, les organisations et les membres des communautés autochtones. Elle 
témoigne de l’intention du Canada de s’attaquer à la discrimination systémique au sein du système de 
justice pénale et de mettre fin à l’héritage du colonialisme. Cette stratégie est guidée par 
l’autodétermination et adopte une approche fondée sur les distinctions, avec des chapitres particuliers sur 
les priorités des Premières Nations, des Métis et des Inuits. Elle définit 26 domaines prioritaires pour 
lutter contre la discrimination systémique et la surreprésentation des Autochtones dans le système 
judiciaire. En février 2025, le gouvernement a publié le Plan de mise en œuvre de la Stratégie 
canadienne en matière de justice pour les personnes noires, qui établit un cadre décennal pour réduire la 
surreprésentation des personnes noires dans le système de justice pénale. Il s’appuie sur les 
114 recommandations énoncées dans le rapport 2024 du Groupe directeur externe, intitulé Étapes pour 
un changement transformateur, qui visait à lutter contre le racisme envers les personnes noires et la 
discrimination systémique dans le système de justice pénale et d’autres systèmes connexes.  

https://johnhoward.on.ca/wp-content/uploads/2021/01/Broken-Record.pdf
https://johnhoward.on.ca/wp-content/uploads/2021/01/Broken-Record.pdf
https://www.justice.gc.ca/fra/jp-cj/scjn-cbjs/transformateur-transformative/pdf/CS-24-110-CBJS-GV-DA_06-25-24-FR.pdf
https://www.justice.gc.ca/fra/jp-cj/scjn-cbjs/transformateur-transformative/pdf/CS-24-110-CBJS-GV-DA_06-25-24-FR.pdf
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Recommandation 9 : Que le Canada prenne les mesures nécessaires pour réformer le 
système de justice pénale, notamment les pratiques policières et les instances 
judiciaires, afin de remédier aux effets négatifs et disproportionnés sur certains 
groupes, notamment les personnes autochtones, noires et d’autres groupes racisés, 
ainsi que les personnes ayant un handicap lié à la santé mentale.  

Recommandation 10 : Que le Canada prenne des mesures immédiates pour soutenir 
la mise en œuvre effective de la Stratégie en matière de justice autochtone et du Plan 
de mise en œuvre de la Stratégie canadienne en matière de justice pour les personnes 
noires, notamment en instaurant un cadre qui intègre officiellement dans la loi les 
objectifs, les mécanismes et les structures de responsabilisation prévus par ces 
stratégies.  

Surreprésentation, conditions de détention et situations ayant une incidence 

disproportionnée ou unique  

La CCDP reste profondément préoccupée par les renseignements selon lesquels 
l’augmentation récente de la population carcérale est exclusivement due à 
l’augmentation du nombre de personnes détenues issues de groupes marginalisés, et 
que les conditions de détention de certains groupes, notamment les personnes 
autochtones, se sont détériorées. Il est particulièrement alarmant de constater que la 
proportion de femmes autochtones incarcérées ne cesse d’augmenter et représente 
aujourd’hui près de 50 % de l’ensemble des femmes purgeant une peine de ressort 
fédéral. 
 
Le Bureau de l’enquêteur correctionnel (BEC) a souligné à plusieurs reprises que la 
surreprésentation des personnes autochtones dans les établissements fédéraux 
continuait de s’aggraver. Le BEC a noté que « [r]ien qu’au cours de la dernière 
décennie, la population autochtone totale de délinquants (incarcérés et 
communautaires) a augmenté de 40,8 % »60, alors que la population carcérale totale au 
niveau fédéral a diminué de 16,5 % au cours de la même période. Dans l’ensemble des 
établissements fédéraux pour hommes et pour femmes, les personnes autochtones 
représentent 32 % de la population carcérale totale, alors qu’elles ne constituent que 
5 % de l’ensemble de la population générale du pays61.  

Les personnes noires sont également surreprésentées dans les établissements 
fédéraux, représentant 8,1 % de la population incarcérée au niveau fédéral62, alors 
qu’elles ne constituent que 4,3 % de la population générale63. En revanche, la 

 
 

60 Bureau de l’enquêteur correctionnel. (2023). Dix ans depuis Une question de spiritualité : Une feuille de 
route pour la réforme du système correctionnel canadien pour Autochtones. 
61 Ibid. 
62 Sécurité publique Canada (2024). 2022 Aperçu statistique du système correctionnel et de la mise en 
liberté sous condition. 
63 Statistique Canada. (2024). La diversité des populations noires au Canada, 2021 : un portrait 
sociodémographique.  

https://oci-bec.gc.ca/fr/content/dix-ans-depuis-question-spiritualite-feuille-route-pour-reforme-du-systeme-correctionnel
https://oci-bec.gc.ca/fr/content/dix-ans-depuis-question-spiritualite-feuille-route-pour-reforme-du-systeme-correctionnel
https://www.securitepublique.gc.ca/cnt/rsrcs/pblctns/ccrso-2022/index-fr.aspx%23sec-c
https://www.securitepublique.gc.ca/cnt/rsrcs/pblctns/ccrso-2022/index-fr.aspx%23sec-c
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/89-657-x/89-657-x2024005-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/89-657-x/89-657-x2024005-fra.htm
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proportion de personnes blanches en détention continue de diminuer 
progressivement64. 

Au-delà de la surreprésentation, certains segments de la population sont également 
victimes de discrimination en ce qui concerne leurs conditions d’incarcération, 
notamment en matière de classification et de traitement. Par exemple, les personnes 
détenues autochtones et noires sont plus susceptibles d’être surclassées en sécurité 
maximale et d’être impliquées dans des incidents impliquant le recours à la force65. Les 
programmes et les services adaptés à la culture sont à la fois limités pour les 
personnes détenues autochtones et noires, et ne reflètent pas leurs expériences et 
leurs besoins en matière de réinsertion. Sans accès à ces programmes et services, les 
personnes détenues autochtones et noires ont moins de chances d’obtenir une 
libération conditionnelle et, dans certains cas, sont mal préparées à réintégrer leur 
communauté, ce qui les expose à un risque plus élevé de récidive et contribue à leur 
surreprésentation dans le système carcéral66,67.  

Les handicaps liés à la santé mentale sont plus fréquents dans les prisons canadiennes 
que dans la population générale, et les personnes ayant un handicap lié à la santé 
mentale font partie des populations les plus vulnérables dans les prisons. Il a été 
constaté à plusieurs reprises que les prisons ne disposaient pas des capacités, des 
ressources et de l’infrastructure nécessaires pour gérer les handicaps liés à la santé 
mentale graves68. Ainsi, nombre de personnes détenues sont incarcérées dans des 
lieux mal équipés pour répondre de manière appropriée à leurs symptômes et à leurs 
comportements, ce qui peut souvent exacerber leurs handicaps. Les personnes 

 
 

64 Sécurité publique Canada. (2024). 2022 Aperçu statistique du système correctionnel et de la mise en 
liberté sous condition. 
65 Bureau de l’enquêteur correctionnel. (2021). Rapport annuel du Bureau de l’enquêteur 
correctionnel 2020-2021. 
66 Comité sénatorial permanent des droits de la personne. (2021). Droits de la personne des personnes 
purgeant une peine de ressort fédéral; Comité sénatorial permanent des droits de la personne. (2019). 
Rapport provisoire – Étude concernant les droits de la personne des prisonniers dans le système 
correctionnel fédéral : le premier des droits fondamentaux est celui d’être traité comme un être humain.  
67 La CCDP a reçu des plaintes déposées par des personnes autochtones ou en leur nom concernant 
des différences de traitement défavorables dans le système carcéral fédéral. Par exemple, la CCDP 
participe actuellement pleinement à l’audition d’une plainte déposée par une personne condamnée à une 
peine fédérale contre le Service correctionnel du Canada (SCC) concernant l’utilisation d’outils 
d’évaluation des risques, y compris d’outils d’évaluation des risques psychologiques, et leur utilisation 
avec des personnes autochtones en prison. Le plaignant allègue que ces outils, qui sont utilisés pour 
formuler des recommandations en matière de libération et de classification de sécurité, ne sont pas 
adaptés aux personnes autochtones sur le plan culturel. La CCDP a participé à l’audience, plaidant en 
faveur d’une réforme systémique de l’approche de l’évaluation des risques pour les personnes 
autochtones. Dans une autre affaire, une plainte a été déposée au nom de personnes détenues aux 
prises avec des problèmes de santé mentale dans le système carcéral fédéral, alléguant que le SCC 
exerce une discrimination à l’encontre des personnes détenues en matière de classification de sécurité, 
d’accès au traitement, de recours à l’isolement administratif et d’usage de la force, sur la base du 
handicap, de la race, de l’origine nationale ou ethnique et de la religion. 
68 Pour des exemples, voir les publications les plus récentes du Bureau de l’enquêteur correctionnel, qui 
présentent les résultats de leurs enquêtes. Voir : Document d’information – Rapport annuel du Bureau de 
l’enquêteur correctionnel pour l’année 2024-2025.  

https://www.securitepublique.gc.ca/cnt/rsrcs/pblctns/ccrso-2022/index-fr.aspx%23sec-c
https://www.securitepublique.gc.ca/cnt/rsrcs/pblctns/ccrso-2022/index-fr.aspx%23sec-c
https://oci-bec.gc.ca/fr/content/bureau-enqueteur-correctionnel-rapport-annuel-2020-2021#s4
https://oci-bec.gc.ca/fr/content/bureau-enqueteur-correctionnel-rapport-annuel-2020-2021#s4
https://sencanada.ca/fr/info-page/parl-43-2/ridr-personnes-purgeant-une-peine-de-ressort-federal/
https://sencanada.ca/fr/info-page/parl-43-2/ridr-personnes-purgeant-une-peine-de-ressort-federal/
https://sencanada.ca/content/sen/committee/421/RIDR/Reports/RIDR_Report_Prisioners_f.pdf
https://sencanada.ca/content/sen/committee/421/RIDR/Reports/RIDR_Report_Prisioners_f.pdf
https://oci-bec.gc.ca/fr/content/document-information-rapport-annuel-du-bureau-enqueteur-correctionnel-pour-annee-2024-2025
https://oci-bec.gc.ca/fr/content/document-information-rapport-annuel-du-bureau-enqueteur-correctionnel-pour-annee-2024-2025
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détenues qui présentent d’autres handicaps, ainsi que les personnes détenues 
vieillissantes et âgées, sont également vulnérables à la victimisation et résident souvent 
dans des établissements inaccessibles et mal équipés pour gérer leurs besoins en 
matière de soins de santé. Cette situation a de graves conséquences sur leur santé, 
leur sécurité, leur dignité et leurs droits de la personne69,70. Dans son dernier rapport, le 
BEC a émis un certain nombre de recommandations appelant à la réforme des services 
en santé mentale dans le système correctionnel. L’une d’entre elles consistait à 
redéfinir le mandat des centres régionaux de traitement (CRT) gérés par le Service 
correctionnel du Canada, afin que les personnes ayant un handicap lié à la santé 
mentale grave soient transférées dans des hôpitaux communautaires pour y recevoir 
les soins spécialisés dont elles ont besoin, et à réorienter les investissements 
importants réalisés dans les CRT vers les hôpitaux psychiatriques provinciaux71.  

La question de la coercition et de la violence sexuelles dans les prisons canadiennes 
est également très préoccupante, en particulier en ce qui concerne les femmes et les 
personnes détenues trans, non binaires et issues de la diversité sexuelle. Cela 
comprend les allégations de coercition, de violence, d’intimidation et de harcèlement de 
la part d’autres personnes détenues et du personnel. Les personnes détenues 
pourraient ne pas signaler les incidents de coercition et de violence sexuelles par 
crainte de représailles. Des systèmes de signalement plus efficaces et des mesures de 
responsabilisation renforcées sont nécessaires pour faire en sorte que les prisons ne 
soient pas des lieux où se perpétuent la violence et les abus qui faisaient partie de la 
vie de nombreuses personnes détenues avant leur incarcération. 

Recommandation 11 : Que le Canada veille à ce que ses politiques et ses pratiques 
respectent pleinement les droits et répondent aux besoins particuliers des personnes 
détenues en situation de vulnérabilité en ce qui concerne leurs conditions 
d’incarcération et leur réinsertion sociale, notamment par un accès rapide à des 
mesures soutien et à des services adéquats et adaptés sur le plan culturel, qui peuvent, 
le cas échéant, être fournis dans la communauté. 

 

 
 

69 Commission canadienne des droits de la personne et Bureau de l’enquêteur correctionnel. (2019). 
Vieillir et mourir en prison : enquête sur les expériences des personnes âgées sous garde fédérale. 
70 Dans une affaire portée devant le Tribunal, un homme métis sourd a allégué que le Service 
correctionnel du Canada (SCC) n’avait pas pris en compte son handicap en lui refusant l’accès à des 
services d’interprétation en langue des signes, y compris dans des situations qui avaient une incidence 
sur sa santé, sa sécurité et sa liberté. Il a également allégué que le SCC n’avait pas fourni les 
technologies d’assistance adéquates qui lui auraient permis de communiquer efficacement avec les 
autres. Il affirme avoir souffert d’un profond isolement et que le défaut du le SCC de prendre des mesures 
d’adaptation à son égard a eu des répercussions sur sa capacité, entre autres, de pratiquer sa culture 
autochtone, de communiquer avec un avocat, de recevoir des services médicaux, de participer à la vie 
correctionnelle et de s’épanouir dans la communauté. 
 
71 Bureau de l’enquêteur correctionnel. (2025). Rapport annuel du Bureau de l’enquêteur 
correctionnel 2024-2025.  

https://www.ccdp-chrc.gc.ca/ressources/publications/vieillir-et-mourir-en-prison-enquete-sur-les-experiences-des-personnes-0
https://www.ccdp-chrc.gc.ca/ressources/publications/vieillir-et-mourir-en-prison-enquete-sur-les-experiences-des-personnes-0
https://oci-bec.gc.ca/fr/content/rapport-annuel-du-bureau-enqueteur-correctionnel-2024-25
https://oci-bec.gc.ca/fr/content/rapport-annuel-du-bureau-enqueteur-correctionnel-2024-25
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Unités d’intervention structurées 

La CCDP demeure profondément préoccupée par les informations selon lesquelles les 
personnes détenues dans les « unités d’intervention structurées » (UIS) continuent 
d’être soumises à un isolement de facto au sens du droit international. Le régime des 
UIS donne un large pouvoir discrétionnaire au Service correctionnel du Canada pour 
décider si, quand et pour combien de temps une personne détenue doit être confinée 
dans des conditions isolées et restrictives. Ce régime a toutefois fait l’objet de critiques 
soutenues. La forte prévalence des handicaps liés à la santé mentale parmi les 
personnes admises et détenues dans les UIS et la durée de leur détention par rapport à 
celle des autres est particulièrement préoccupante72.  

La CCDP maintient que tant que le système des UIS existera sous sa forme actuelle73, 
un système durable et dédié de contrôle externe indépendant est essentiel pour garantir 
la protection des droits de la personne des personnes détenues dans les UIS74. Bien 
qu’un Comité consultatif sur la mise en œuvre des UIS ait été mis en place pour 
examiner et évaluer le système au cours de ses premières années de fonctionnement 
et qu’il soit parvenu à des conclusions intéressantes, le mandat du comité a expiré en 
décembre 2024 et ne sera pas renouvelé75. La CCDP note que le Sénat est 
actuellement saisi d’un projet de loi qui propose de modifier le régime canadien des 
UIS, notamment en ce qui concerne la surveillance, les recours et les solutions de 
rechange à l’isolement76.  

 

 

 
 

72 Sécurité publique Canada. (2024). Unité d’intervention structurée Comité consultatif sur la mise en 
œuvre Rapport annuel 2023 à 2024. 
73 Dans un récent rapport annuel, le BEC s’est engagé à procéder à un examen quinquennal des UIS. La 
CCDP espère qu’il en résultera des recommandations significatives et tangibles sur la manière dont le 
Canada peut s’attaquer aux graves problèmes de droits de la personne qui persistent dans le cadre de ce 
système. 
74 Bien que la législation modifiée prévoie un certain contrôle par des décideurs externes indépendants, 
leur intervention dans un dossier n’est déclenchée que lorsque la personne a été détenue dans une UIS 
pendant 90 jours consécutifs. Voir le site Web de Sécurité publique Canada : Les décideurs externes 
indépendants.  
75 note 72 ci-dessus. Le Comité consultatif sur la mise en œuvre des UIS a fourni les exemples suivants 
de lacunes du système des UIS : la mise en œuvre des UIS n’a pas éliminé les conditions d’isolement 
dans les prisons fédérales du Canada; le nombre de séjours de longue durée dans les UIS est 
comparable à celui de l’ancien système d’isolement administratif qu’il devait remplacer; les personnes 
autochtones et les personnes noires sont surreprésentées dans les UIS; les personnes détenues ayant 
des besoins en matière de santé mentale sont également plus susceptibles d’être placées dans des UIS; 
bien que ce soit garanti par la loi d’ici la mi-2023, le Parlement n’a pas encore entamé l’examen complet 
des dispositions adoptées dans le projet de loi qui a abouti à la création du système des UIS. 
76 Voir : Projet de loi S-205 Loi modifiant la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous 
condition (Loi de Tona). (En date du 2 décembre 2025, le projet de loi S-205 a été adopté en deuxième 
lecture et se trouve devant le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et constitutionnelles). 

https://www.securitepublique.gc.ca/cnt/rsrcs/pblctns/2024-siu-iap-nnlrpt-2023-24/index-fr.aspx
https://www.securitepublique.gc.ca/cnt/rsrcs/pblctns/2024-siu-iap-nnlrpt-2023-24/index-fr.aspx
https://oci-bec.gc.ca/fr/content/rapport-annuel-du-bureau-enqueteur-correctionnel-2023-2024
https://www.securitepublique.gc.ca/cnt/cntrng-crm/crrctns/iedm-dei-fr.aspx
https://www.securitepublique.gc.ca/cnt/cntrng-crm/crrctns/iedm-dei-fr.aspx
https://www.parl.ca/LegisInfo/fr/projet-de-loi/45-1/s-205
https://www.parl.ca/LegisInfo/fr/projet-de-loi/45-1/s-205
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Recommandation 12 : Que le Canada prenne des mesures pour s’assurer que le 
régime actuel des UIS ne continue pas à créer des conditions de détention qui 
s’apparentent à un isolement cellulaire pour les personnes détenues.  

Recommandation 13 : Que le Canada mette en place un organisme de surveillance 
indépendant et efficace chargé de contrôler le fonctionnement du régime des UIS.  

5.2 Institutionnalisation 

De nombreuses personnes en situation de handicap sont contraintes de vivre dans des 
institutions en raison des lacunes persistantes en matière d’accessibilité, notamment le 
manque de mesures de soutien communautaire et d’options de logement accessibles. 
Par exemple, au Canada, les jeunes en situation de handicap continuent de vivre dans 
des établissements de soins de longue durée destinés aux personnes âgées en raison 
du manque de mesures de soutien adéquates pour vivre au sein de la communauté. En 
plus d’être privées de leur autonomie et de leur droit à vivre de manière indépendante 
dans leur communauté, les personnes institutionnalisées sont plus exposées à la 
violence et à des risques pour leur santé, tels que la COVID-1977.  

Les efforts de désinstitutionnalisation du Canada ont été lents et inégaux dans le pays. 
Par exemple, en réponse à une plainte pour violation des droits de la personne 
déposée en 2014, la Cour d’appel de la Nouvelle-Écosse a jugé en 2021 que la 
province faisait systématiquement preuve de discrimination à l’égard des personnes en 
situation de handicap en les plaçant inutilement en institution, en les soumettant à des 
délais indéfinis pour bénéficier de services et en les déplaçant de force dans des 
régions éloignées78. Dans ce cas, la mesure corrective systémique comprenait un plan 
quinquennal de désinstitutionnalisation des personnes en situation de handicap par le 
gouvernement. Toutefois, un rapport de suivi indépendant publié en 2024 a révélé que 
les progrès de la province dans la mise en œuvre de ce plan ont été lents et inégaux 
jusqu’à présent79. 

 
 

77 Par exemple, l’Institut canadien d’information sur la santé a qualifié de « dévastateurs » les effets des 
première et deuxième vagues de COVID-19 avant que l’accès prioritaire aux vaccins ne soit mis en place 
dans les établissements de soins de longue durée et les maisons de retraite. Voir l’Institut canadien 
d’information sur la santé : Incidence de la COVID-19 sur les soins de longue durée. Pour des 
témoignages de survivants d’institutions, voir : Linton, M. Invisible Institutions Podcast (2022); Inclusion 
Canada et al, Truths of Institutionalization: Past and Present (2021); Survivors of the Huronia Regional 
Centre, Remember Every Name; L’Arche Toronto, Listen to My Story (2018); National Task Force on 
Deinstitutionalization; et Eugenics Archives. 
78 Voir : Disability Rights Coalition v. Nova Scotia (Attorney General), 2021 NSCA 70 (CanLII).  
79 Voir ce rapport de la Commission des droits de la personne de la Nouvelle-Écosse : Monitoring Report 
2023-24: Getting on Track. 

https://www.cihi.ca/fr/ressources-sur-la-covid-19/lincidence-de-la-covid-19-sur-les-systemes-de-sante-du-canada/soins-de-longue-duree
https://invisibleinstitutions.com/#is
https://truthsofinstitutionalization.ca/
https://www.remembereveryname.ca/the-history
https://www.exclusiontobelonging.ca/
https://www.institutionwatch.ca/
https://www.institutionwatch.ca/
https://www.eugenicsarchive.ca/our-stories
https://www.canlii.org/en/ns/nsca/doc/2021/2021nsca70/2021nsca70.html
https://humanrights.novascotia.ca/sites/default/files/monitoring_report_year_one.pdf
https://humanrights.novascotia.ca/sites/default/files/monitoring_report_year_one.pdf
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Le Canada ne dispose pas de données complètes et fiables sur le placement en 
institution. Comme les personnes qui vivent en institution sont exclues de la plupart des 
enquêtes nationales, il est donc actuellement difficile de déterminer combien de 
personnes en situation de handicap vivent dans les grandes institutions, les hôpitaux, 
les prisons et les établissements correctionnels, les centres de détention pour 
immigrants et les refuges pour réfugiés, les systèmes de protection de l’enfance et  les 
centres d’hébergement d’urgence ou pour personnes en situation d’itinérance80. Selon 
le recensement de 2021, 61 710 personnes vivaient dans des foyers de groupe pour 
personnes en situation de handicap et toxicomanes, et 7 590 personnes de moins de 
55 ans vivaient dans des établissements de soins de longue durée81. La CCDP 
continue de plaider en faveur d’une amélioration de la collecte de données, y compris 
des données désagrégées, et d’une plus grande transparence concernant les 
personnes vivant en institution.  

De nombreuses personnes en situation de handicap sont également détenues contre 
leur gré dans des établissements de santé mentale en vertu des lois relatives à la santé 
mentale et à la tutelle. La CCDP est préoccupée par les informations selon lesquelles 
certaines provinces envisagent d’élargir le recours à la détention et au traitement 
involontaires des personnes ayant des problèmes de santé mentale et de 
toxicomanie82. La CCDP reste également préoccupée par l’absence de mécanismes de 
contrôle et de surveillance indépendants des établissements de santé mentale au 
Canada. Par exemple, un rapport récent faisant suite à l’enquête du commissaire aux 
droits de la personne de la Colombie-Britannique sur les détentions en vertu de la Loi 
sur la tutelle des adultes (Adult Guardianship Act) a révélé un manque de transparence 
et de contrôle, ainsi que des répercussions disproportionnées des pratiques de 
détention sur les personnes âgées, les personnes non logées et les personnes en 
situation de handicap, y compris les personnes ayant des problèmes de santé mentale 
et de toxicomanie, avec des effets qui s’apparentent à une discrimination systémique83.   

La CCDP maintient que l’institutionnalisation ne peut être une solution à l’incapacité de 
l’État à fournir des services adéquats permettant aux personnes de vivre de manière 
indépendante au sein de leur communauté. 

 

 
 

80 La CCDP a tenté d’obtenir des données sur les personnes vivant en institution pour élaborer son cadre 
de surveillance du droit à un logement adéquat pour les personnes en situation de handicap, mais à 
l’heure actuelle, ces données ne sont pas recueillies dans le cadre d’enquêtes nationales. Voir le site 
Web de la CCDP pour plus de renseignements sur le cadre de surveillance de la CCDP : Surveillance du 
droit au logement des personnes en situation de handicap. 
81 Ces chiffres correspondent au nombre de personnes résidant dans ces institutions le jour du 
recensement.  
82 Par exemple, voir : CBC News. (15 septembre 2024). B.C. to expand involuntary care for those with 
addiction issues.  
83 Bureau du Commissaire aux droits de la personne de la Colombie-Britannique. (2025). “We’re still 
here”: Report of the Inquiry into detentions under the Adult Guardianship Act. 

https://www.ccdp-chrc.gc.ca/ressources/publications/surveillance-du-droit-au-logement-des-personnes-en-situation-de-handicap
https://www.ccdp-chrc.gc.ca/ressources/publications/surveillance-du-droit-au-logement-des-personnes-en-situation-de-handicap
https://www.cbc.ca/news/canada/british-columbia/bc-involuntary-care-addiction-1.7324079
https://www.cbc.ca/news/canada/british-columbia/bc-involuntary-care-addiction-1.7324079
https://bchumanrights.ca/wp-content/uploads/BCOHRC_Were-still-here-2025.pdf
https://bchumanrights.ca/wp-content/uploads/BCOHRC_Were-still-here-2025.pdf
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Recommandation 14 : Que le Canada fournisse des mesures de soutien 
communautaires adéquates afin de garantir que les personnes en situation de handicap 
disposent de solutions de rechange appropriées à l’institutionnalisation, afin qu’elles 
puissent vivre dans la dignité et de manière indépendante au sein de leur communauté.  

5.3 Ratification du Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la 
torture  

Pour que le Canada respecte les normes internationales en matière de surveillance 
indépendante des lieux de privation de liberté, la CCDP continue d’exhorter le Canada 
de ratifier le Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la torture (PF-
CCT). Le PF-CCT pourrait offrir un cadre pour une protection plus cohérente et 
proactive des droits de la personne pour les personnes détenues dans toutes les 
administrations84. Bien que le Canada se soit engagé à donner la priorité à la ratification 
du PF-CCT lors de son dernier examen périodique universel, l’état d’avancement de cet 
engagement reste incertain. 
 

Recommandation 15 : Que le Canada signe, ratifie et mette en œuvre le PF-CCT sans 

délai, notamment en désignant un mécanisme national de prévention approprié afin 
d’assurer une surveillance, un contrôle et des rapports indépendants permanents et 
renforcés dans tous les lieux de détention. 

6. Accès aux processus électoraux (articles 2, 25, 26)  

La CCDP reste préoccupée par les obstacles persistants dans le processus électoral. 
Certains aspects du processus électoral au Canada, allant de la distribution du matériel 
préélectoral à la participation aux débats, en passant par l’accessibilité des centres de 
vote et la manière dont les bulletins sont déposés, ont été critiqués par les personnes 
en situation de handicap et les organisations qui les représentent, qui les considèrent 
comme inaccessibles et exclusifs85. Malgré les modifications apportées à certains 
bâtiments et bureaux de vote, la formation du personnel à l’accessibilité pour les 
personnes en situation de handicap et la mise à disposition d’une série de services 
d’information, d’éducation et d’accessibilité, les obstacles systémiques à une 
participation pleine et égale au processus démocratique subsistent. Par exemple, les 
autres méthodes de vote, notamment par téléphone, en ligne ou par l’utilisation de la 
technologie, qui permettraient  aux électeurs en situation de handicap de voter de façon 
privée et indépendante, n’ont pas encore été largement mises en œuvre au niveau 
fédéral. La CCDP reconnaît que des progrès supplémentaires sont nécessaires pour 
fournir des services sans obstacle, comme l’exigent la Loi canadienne sur l’accessibilité 

 
 

84 Pour mieux comprendre la demande de ratification du PF-CCT formulée par la CCDP, voir notre lettre 
ouverte conjointe avec le Bureau de l’enquêteur correctionnel, (1er novembre 2023).  
85 Découvrez ce que les personnes en situation de handicap ont dit à la CCDP au cours de notre 
processus de mobilisation pour 2020 : Ce qu’on a fait et ce qu’on a appris : surveiller le respect des droits 
des personnes handicapées (2022). 

https://www.ccdp-chrc.gc.ca/ressources/salle-des-nouvelles/ccdp-et-bec-lettre-ouverte-demandant-la-ratification-dopcat-par-le
https://www.ccdp-chrc.gc.ca/ressources/salle-des-nouvelles/ccdp-et-bec-lettre-ouverte-demandant-la-ratification-dopcat-par-le
https://www.ccdp-chrc.gc.ca/ressources/publications/ce-quon-a-fait-et-ce-quon-a-appris-surveiller-le-respect-des-droits-des
https://www.ccdp-chrc.gc.ca/ressources/publications/ce-quon-a-fait-et-ce-quon-a-appris-surveiller-le-respect-des-droits-des


 

26 
 

et la CDPH, et pour veiller à ce que toutes les personnes en situation de handicap aient 
des chances égales de participer au processus électoral.  

La CCDP a été informée des obstacles rencontrés par les électeurs et électrices ayant 
divers types de handicaps, notamment les personnes aveugles ou malvoyantes et les 
personnes vivant avec une sensibilité chimique multiple (SCM). Par exemple, dans un 
bureau de vote, les électeurs et électrices aveugles ou malvoyants doivent montrer leur 
bulletin à une personne voyante pour s’assurer qu’il est coché comme prévu. Pour les 
bulletins de vote par correspondance, il n’existe pas d’outils accessibles qui aideraient 
un électeur ou une électrice aveugle à cocher son bulletin86. Pour certaines personnes 
vivant avec une SCM, la présence de facteurs environnementaux tels que les parfums 
les ont contraintes à quitter le bureau de vote sans avoir pu voter87. Des progrès restent 
à faire pour que les personnes en situation de handicap puissent exercer leur droit de 
vote de manière indépendante et sans obstacle. 

Recommandation 16 : Que le Canada veille à ce que les personnes en situation de 
handicap puissent participer pleinement au processus démocratique en supprimant les 
obstacles à la participation rencontrés par les personnes ayant divers types de 
handicaps. Ces efforts devraient permettre d’assurer la coordination entre les 
différentes administrations du Canada en ce qui concerne cet enjeu.   

7. Équité salariale (articles 3, 26)  

L’écart salarial entre les hommes et les femmes reste un problème persistant au 
Canada. En 2024, pour chaque dollar gagné par un homme, une femme touchait 
0,87 $88. L’écart salarial entre les hommes et les femmes est encore plus prononcé 
pour les femmes autochtones89 et racisées au Canada90, les femmes en situation de 

 
 

86 Institut national canadien pour les aveugles. (2021). Le processus de vote n’est pas accessible pour les 
électeurs ayant une perte de vision alors que les Canadiens sont appelés aux urnes. 
87 Association pour la santé environnementale du Québec. (2021). Lettre ouverte à tous les partis 
politiques fédéraux du Canada.  
88 Statistique Canada. (2025). Salaire des employés selon la profession, données annuelles. 
89 Les données de l’Enquête sur la population active de 2024 indiquent que : Le salaire horaire moyen 
des femmes autochtones vivant hors réserve était de 29,53 $, alors que celui des hommes autochtones 
était de 33,53 $. Ces données indiquent un écart salarial de 0,88, ce qui signifie que les femmes 
autochtones vivant hors réserves gagnent 0,88 $ pour chaque dollar gagné par un homme autochtone 
vivant hors réserves. Les femmes autochtones vivant hors réserves gagnent 0,79 $ pour chaque dollar 
gagné par un homme non autochtone.  
90 Fondation canadienne des femmes. (2019). Les faits sur l’écart de rémunération entre les genres au 
Canada; Centre canadien de politiques alternatives. (2011). Canada’s Colour Coded Labour Market: The 
Gap for Racialized Workers; Statistiques Canada. (2023). Perspective intersectionnelle sur l’écart salarial 
entre les genres au Canada.; Par rapport aux hommes nés au Canada, les écarts de salaire entre les 
hommes et les femmes sont les plus importants pour les immigrantes arrivant à l’âge adulte (20,9 %) et 
les femmes autochtones (20,1 %), et les plus faibles pour les immigrantes arrivant à l’âge enfant (10,5 %) 
et les femmes nées au Canada (9,2 %) en 2022.  

https://www.inca.ca/fr/news/le-processus-de-vote-nest-pas-accessible-pour-les-electeurs-ayant-une-perte-de-vision-alors
https://www.inca.ca/fr/news/le-processus-de-vote-nest-pas-accessible-pour-les-electeurs-ayant-une-perte-de-vision-alors
https://aseq-ehaq.ca/wp-content/uploads/2021/08/Open-Letter-for-the-Website-FR.pdf
https://aseq-ehaq.ca/wp-content/uploads/2021/08/Open-Letter-for-the-Website-FR.pdf
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=1410041701&request_locale=fr
https://canadianwomen.org/fr/les-faits/lecart-salarial/
https://canadianwomen.org/fr/les-faits/lecart-salarial/
https://www.policyalternatives.ca/publications/reports/canadas-colour-coded-labour-market
https://www.policyalternatives.ca/publications/reports/canadas-colour-coded-labour-market
https://www150.statcan.gc.ca/n1/en/pub/45-20-0002/452000022023002-fra.pdf?st=nsbfmFg6
https://www150.statcan.gc.ca/n1/en/pub/45-20-0002/452000022023002-fra.pdf?st=nsbfmFg6
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handicap91 et les personnes 2ELGBTQI+92, et a été exacerbé par la crise de la COVID-
1993. 

Le 31 août 2021, le Canada a mis en vigueur la Loi sur l’équité salariale. Cette loi est 
proactive et exige des employeurs sous réglementation fédérale employant en 
moyenne 10 personnes ou plus qu’ils effectuent une analyse structurée de l’équité 
salariale afin de garantir un salaire égal pour un travail de valeur égale. Dans sa forme 
actuelle, l’analyse tient compte d’une comparaison des catégories d’emploi établies 
comme étant à prédominance masculine ou féminine. Cette approche n’inclut pas 
totalement les personnes qui s’identifient en dehors du schéma binaire homme/femme 
et ne rend pas compte de leurs expériences de manière adéquate. 

Bien que le Canada ait réalisé certains progrès grâce à l’adoption de cette loi, 
l’approche actuelle ne permet pas d’atteindre les objectifs suivants en matière d’équité 
salariale : 

• fournir des données complètes sur l’incidence de la législation en matière 
d’équité salariale sur divers groupes, tels que les femmes autochtones et 
racisées au Canada, les femmes en situation de handicap94 et les 
personnes 2ELGBTQI+, ou des renseignements sur les complexités 
intersectionnelles95 de l’écart salarial 

• refléter les variations des politiques et de la législation96 dans les différentes 
administrations, où l’équité salariale ne s’applique qu’à la main-d’œuvre des 

 
 

91 Statistique Canada. (2024). Revenu du marché, total et après impôt moyen et médian des particuliers 
selon certaines caractéristiques démographiques; Statistique Canada. (2023). Écart salarial entre les 
personnes ayant une incapacité et les personnes sans incapacité, 2019; Statistique Canada. (2024). 
Profil démographique, d’emploi et de revenu des personnes ayant une incapacité âgées de 15 ans et 
plus au Canada, 2022. 
92 Voir par exemple : Ministère du Travail et ministère des Finances de la Colombie-Britannique. (2022). 
Developing Pay Transparency Legislation; Bureau de l’équité salariale de l’Ontario. L’écart salarial entre 
les sexes : plus grand que vous le pensez.  
93 Voir par exemple : Congrès du travail du Canada. (2020). Les leçons de la pandémie doivent donner 
lieu à des changements pour les travailleuses et travailleurs de première ligne; Shrma L. et Smith J. 
(2021). Women in a COVID-19 recession: Employment, job loss and wage inequality in Canada, Gender 
and COVID-19 Evidence Download; PolicyWise for Children and Families. (2022). Discussion Paper: 
Reversing the Gendered Impact of COVID-19 on Labour Force Participation in Alberta.  
94 Statistique Canada. (2024). Revenu du marché, total et après impôt moyen et médian des particuliers 
selon certaines caractéristiques démographiques; Statistique Canada. (2023). Écart salarial entre les 
personnes ayant une incapacité et les personnes sans incapacité, 2019; Statistique Canada. (2024). 
Profil démographique, d’emploi et de revenu des personnes ayant une incapacité âgées de 15 ans et 
plus au Canada, 2022.  
95 Voir par exemple : Gender and the Economy. (2019). The gender wage gap; Statistiques Canada. 
(2019). Inégalité des gains et écart de rémunération entre les sexes au Canada : le rôle de la sous-
représentation des femmes parmi les personnes gagnant les revenus les plus élevés; Canadian Studies 
in Population. (2022). When pay equity policy is not enough: Persistence of the gender wage gap among 
health, education, and STEM professionals in Canada, 2006- 2016.  
96 Par exemple, des mesures législatives et non législatives portant sur : l’équité salariale, la 
transparence des salaires, l’équité en matière d’emploi, les normes du travail, les services de garde 

https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/cv.action?pid=1110009101&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/cv.action?pid=1110009101&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/89-654-x/89-654-x2023002-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/89-654-x/89-654-x2023002-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/89-654-x/89-654-x2024001-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/89-654-x/89-654-x2024001-fra.htm
https://www2.gov.bc.ca/assets/gov/british-columbians-our-governments/services-policies-for-government/gender-equity/bc-pay-transparency-discussion-paper.pdf
https://payequity.gov.on.ca/_fr-gwg/?lang=fr
https://payequity.gov.on.ca/_fr-gwg/?lang=fr
https://congresdutravail.ca/les-lecons-de-la-pandemie-doivent-donner-lieu-a-des-changements-pour-les-travailleuses-et-les-travailleurs-de-premiere-ligne/
https://congresdutravail.ca/les-lecons-de-la-pandemie-doivent-donner-lieu-a-des-changements-pour-les-travailleuses-et-les-travailleurs-de-premiere-ligne/
https://www.genderandcovid-19.org/wp-content/uploads/2021/06/Women-in-a-COVID-19-recession-Canada-and-economic-impacts.pdf
https://www.genderandcovid-19.org/wp-content/uploads/2021/06/Women-in-a-COVID-19-recession-Canada-and-economic-impacts.pdf
https://policywise.blob.core.windows.net/files/Discussion%20Paper%20Reversing%20the%20Gendered%20Impact%20of%20Covid-19.pdf
https://policywise.blob.core.windows.net/files/Discussion%20Paper%20Reversing%20the%20Gendered%20Impact%20of%20Covid-19.pdf
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/cv.action?pid=1110009101&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/cv.action?pid=1110009101&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/89-654-x/89-654-x2023002-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/89-654-x/89-654-x2023002-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/89-654-x/89-654-x2024001-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/89-654-x/89-654-x2024001-fra.htm
https://www.gendereconomy.org/the-gender-wage-gap/
https://epe.lac-bac.gc.ca/100/201/301/weekly_acquisitions_list-ef/2019/19-10/publications.gc.ca/collections/collection_2019/statcan/11-626-x/11-626-x2019002-fra.pdf?nodisclaimer=1
https://epe.lac-bac.gc.ca/100/201/301/weekly_acquisitions_list-ef/2019/19-10/publications.gc.ca/collections/collection_2019/statcan/11-626-x/11-626-x2019002-fra.pdf?nodisclaimer=1
https://link.springer.com/article/10.1007/s42650-022-00069-z
https://link.springer.com/article/10.1007/s42650-022-00069-z
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secteurs privé et public au niveau fédéral et dans les provinces de l’Ontario et du 
Québec 

Recommandation 17 : Que le Canada poursuive ses efforts avec Statistique Canada 
pour la collecte et la publication de plus de données sur les disparités salariales 
désagrégées par sexe ou genre, par handicap, par race et par d’autres facteurs 
interdépendants. Par exemple, que le gouvernement fédéral mène les recherches 
supplémentaires nécessaires pour mieux comprendre les raisons des schémas 
systémiques de discrimination salariale à l’encontre des personnes racisées, des 
personnes autochtones et des personnes en situation de handicap, en vue d’élargir la 
Loi sur l’équité salariale au-delà du sexe et du genre. 

Recommandation 18 : Que le Canada améliore la collecte de données à l’échelle 
nationale sur l’écart salarial entre les sexes afin de permettre l’analyse des différences 
entre les milieux de travail réglementés au niveau fédéral, provincial et territorial. 

  

 
 

d’enfants abordables, l’enseignement post-secondaire abordable et les programmes de certification 
spécialisés, ainsi que les stéréotypes liés au genre. 
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8. Haine en ligne (Articles 19, 20) 

La CCDP reste profondément préoccupée par la montée de la haine, en particulier par 
la prolifération rapide de la haine en ligne, alimentée en partie à la diffusion de discours 
racistes, par la rapidité des communications numériques et par la circulation de la 
mésinformation et de la désinformation. 

Au Canada, on observe une augmentation des incidents haineux en ligne et au sein des 
communautés, avec une hausse importante des crimes haineux signalés visant les 
groupes religieux – en particulier les populations juives et musulmanes – ainsi que les 
communautés noires, autochtones, arabes et asiatiques. Les crimes haineux fondés sur 
l’orientation sexuelle et l’identité de genre signalés par la police ont également 
augmenté97.  

La CCDP juge encourageant le plan d’action 2024 du gouvernement fédéral pour lutter 
contre la haine, qui aligne les initiatives existantes et nouvelles dans tous les ministères 
pour lutter contre les différentes formes de haine. La CCDP prend également note du 
dépôt, en septembre 2025, du projet de loi C-9, la Loi sur la lutte contre la haine, qui 
vise à contrer les crimes haineux par le biais d’amendements ciblés au Code criminel98. 
La CCDP demeure convaincue qu’une approche globale est nécessaire pour traiter cet 
enjeu. Une telle approche pourrait inclure des mesures visant à réglementer les 
opérateurs de médias sociaux, l’obligation pour les entreprises de supprimer les 
contenus préjudiciables, des recours civils accessibles aux victimes, ainsi que des 
initiatives concertées de sensibilisation et d’éducation du public. 

La CCDP estime qu’il s’agit d’une question fondamentale de droits de la personne et 
que le Canada doit agir conformément à son obligation de lutter contre la prolifération 
de la haine en ligne.  

Recommandation 19 : Que le Canada prenne des mesures supplémentaires pour 
lutter contre la haine en ligne, en mettant en œuvre une approche globale et proactive 
pour traiter cet enjeu.   

9. Discrimination fondée sur l’identité et l’expression de 
genre (articles 2, 7, 26)  

La CCDP reste profondément préoccupée par la discrimination, le harcèlement et la 
violence auxquels sont confrontées les personnes trans, non binaires et de diverses 

 
 

97 Statistique Canada. (2025). Crimes haineux déclarés par la police au Canada, 2023. 
98 Voir : Projet de loi C-9 : Loi modifiant le Code criminel (propagande haineuse, crime haineux et accès à 
des lieux religieux ou culturels). La législation modifierait le Code criminel afin, notamment, d’ériger en 
infraction le fait d’intimider et d’empêcher des personnes d’accéder à des lieux de culte, des écoles, des 
centres communautaires et d’autres lieux principalement utilisés par un groupe identifiable; de faire du 
crime motivé par la haine une infraction particulière; et d’ériger en infraction le fait de promouvoir 
délibérément la haine à l’encontre d’un groupe identifiable en affichant en public certains symboles de 
terrorisme ou de haine.  

https://www150.statcan.gc.ca/n1/daily-quotidien/250325/dq250325a-fra.htm
https://www.parl.ca/documentviewer/fr/45-1/projet-loi/C-9/premiere-lecture
https://www.parl.ca/documentviewer/fr/45-1/projet-loi/C-9/premiere-lecture
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identités de genre, en particulier celles qui se heurtent à des obstacles intersectionnels 
qui les empêchent de jouir pleinement de l’égalité au Canada. Les récents 
changements juridiques et politiques au Canada ont oublié ou ignoré les droits, la santé 
et la sécurité des personnes trans et des personnes de diverses identités de genre, 
notamment des jeunes. La normalisation croissante de certains discours dans l’espace 
public risque d’alimenter l’intolérance et de mettre en péril les droits fondamentaux de 
ces personnes. 

Les principales organisations médicales du Canada et du monde entier reconnaissent 
la nécessité médicale des soins de santé fondés sur l’affirmation de l’identité de genre. 
La CCDP constate avec inquiétude que l’accès aux soins et aux traitements est inégal 
au Canada99. Lorsque ces services nécessaires ne peuvent être obtenus, cette situation 
a une incidence négative sur la santé physique et mentale de nombreuses personnes, 
notamment les femmes trans et les personnes non binaires.  

La CCDP reste alarmée par le fait que les personnes intersexuées, trans et de diverses 
identités de genre sont soumises à des interventions médicales non consensuelles 
cruelles et préjudiciables, telles que des examens forcés, des opérations chirurgicales 
non nécessaires ou des thérapies de conversion. Elle rappelle que les chirurgies 
intersexes non nécessaires et non consensuelles pratiquées sur des enfants ont été 
qualifiées à juste titre, de traitements ou de châtiments cruels, inhumains ou dégradants 
par des défenseurs des droits canadiens et internationaux, ainsi que par des experts 
des Nations Unies100. Un recours juridique fond sur la Charte canadienne des droits et 
libertés a été déposé pour faire retirer l’exemption prévue au Code criminel du 
Canada101, qui autorise actuellement certaines chirurgies esthétiques non nécessaires 
et non consensuelles sur les enfants intersexués102.  

 
 

99 Par exemple, étant donné que de nombreuses interventions féminisantes sont considérées comme 
esthétiques ou exclues des régimes de santé provinciaux, les personnes qui souhaitent subir ces 
interventions sont confrontées à des obstacles financiers et d’accès supplémentaires, même lorsque ces 
mêmes interventions sont reconnues par les normes de soins cliniques (par exemple, par la WPATH) 
comme faisant partie des soins de santé qui tiennent compte des spécificités propres au genre.  Pour de 
plus amples renseignements, voir : Rainbow Canada. (2023). Equitable access to gender-affirming care 
for trans and gender diverse individuals: A policy brief on gender-affirming care in Canada. 
100 Egale Canada. (2018). Egale submission to the UN Committee Against Torture.; Université 
Wilfrid Laurier. (2025). Professor Morgan Holmes is pushing for change for intersex people, through 
research and activism.; Human Rights Watch. (2017). Human Rights Watch. “I want to be like nature 
made me”: Medically unnecessary surgeries on intersex children in the US; Haut-Commissariat aux droits 
de l’homme. (2025). DHC Al-Nashif urges an end to discrimination and abuse against intersex people. 
101 Pour plus de clarté, l’article 268(1) du Code criminel du Canada décrit les crimes de voies de fait 
graves. L’article 268(3) du code prévoit que : « Il demeure entendu que l’excision, l’infibulation ou la 
mutilation totale ou partielle des grandes lèvres, des petites lèvres ou du clitoris d’une personne 
constituent une blessure ou une mutilation au sens du présent article, sauf dans les cas suivants : Une 
opération chirurgicale qui est pratiquée, par une personne qui a le droit d’exercer la médecine en vertu 
des lois de la province, pour la santé physique de la personne ou pour lui permettre d’avoir des fonctions 
reproductives normales, ou une apparence sexuelle ou des fonctions sexuelles normales. » 
102 Egale Canada. (2021). Egale Canada files an application at the Ontario Superior Court of Justice in 
groundbreaking Intersex Human Rights case. 

https://reaffirm.ca/wp-content/uploads/2025/07/GAC_Policy-Brief_Rainbow-Canada_2024.pdf?utm_source=chatgpt.com
https://reaffirm.ca/wp-content/uploads/2025/07/GAC_Policy-Brief_Rainbow-Canada_2024.pdf?utm_source=chatgpt.com
https://egale.ca/egale-submission-to-the-un-committee-against-torture/
https://images.ourontario.ca/Partners/WLU/WLU0041564151T.PDF
https://images.ourontario.ca/Partners/WLU/WLU0041564151T.PDF
https://www.hrw.org/report/2017/07/25/i-want-be-nature-made-me/medically-unnecessary-surgeries-intersex-children-us
https://www.hrw.org/report/2017/07/25/i-want-be-nature-made-me/medically-unnecessary-surgeries-intersex-children-us
https://www.hrw.org/report/2017/07/25/i-want-be-nature-made-me/medically-unnecessary-surgeries-intersex-children-us
https://www.ohchr.org/en/statements-and-speeches/2025/09/dhc-al-nashif-urges-end-discrimination-and-abuse-against-intersex
https://egale.ca/egale-in-action/ontario-superior-court-intersex-human-rights/
https://egale.ca/egale-in-action/ontario-superior-court-intersex-human-rights/
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La CCDP note que plusieurs détenteurs de droits et groupes de défense, dont Egale103 
et l’Association du Barreau canadien104, ont demandé au gouvernement du Canada 
d’entreprendre des consultations et d’agir rapidement pour adopter des réformes du 
Code criminel afin d’interdire les opérations chirurgicales non consensuelles, pouvant 
être reportées et médicalement non nécessaires sur les enfants intersexués. Dans son 
premier plan d’action 2ELGBTQI+, le gouvernement du Canada s’est engagé à lancer 
des consultations publiques sur diverses réformes du droit criminel, y compris la 
criminalisation des chirurgies purement esthétiques sur les enfants intersexués105. Au 
moment de la rédaction du présent mémoire, ces consultations n’avaient pas encore 
été lancées.   

Recommandation 20 : Que le Canada reconnaisse les variations des caractéristiques 
sexuelles et la diversité de genre, et qu’il veille à ce que les personnes intersexuées, 
non binaires, trans et de diverses identités de genre aient accès à des soins et à un 
soutien approprié qui respectent et protègent leur santé, leur sécurité, leur dignité et 
leurs droits fondamentaux.  

10. Intolérance religieuse (articles 2, 18, 25, 26)  

La capacité d’une personne à pratiquer librement sa religion est un droit humain 
fondamental. Toutefois, au Canada, l’intolérance religieuse continue de se manifester 
de multiples façons, qu’il s’agisse de microagressions, d’un manque de mesures 
d’adaptation aux pratiques religieuses, d’actes de vandalisme visant des lieux de culte 
ou de crimes haineux signalés par la police, qui ne cessent d’augmenter. Les 
conséquences psychologiques, économiques et sociétales de ces attitudes et 
comportements intolérants peuvent être très préjudiciables et durables pour les 
personnes et les communautés touchées106.  

Au Québec, la Loi sur la laïcité de l’État (projet de loi 21) a été adoptée par l’Assemblée 
nationale en 2019 et confirmée par la Cour d’appel du Québec en 2024107. Cette loi 
interdit aux travailleurs du secteur public provincial en position d’autorité, notamment les 
enseignants et enseignantes, les policiers et policières, ainsi que les juges, de porter 
des symboles religieux sur leur lieu de travail, tels que le hijab, le turban ou la kippa.  

 
 

103 Egale Canada. (2018). Egale Canada urges the Federal Government to meet domestic and 
International Human Rights requirements of Intersex People on International Intersex Awareness Day. 
104 Association du Barreau canadien. (2023). Pour une consultation publique sur les tentatives de 
« réparation » des organes génitaux des enfants intersexués. 
105 Gouvernement du Canada. (2022). Plan d’action fédéral 2ELGBTQI+ 2022. 
106 Voir le document de réflexion sur l’intolérance religieuse de la CCDP (2023).  
107 Depuis que la législation a été confirmée par la Cour d’appel du Québec, les parties ont demandé 
l’autorisation de faire appel devant la Cour suprême du Canada. Une décision sur l’autorisation de faire 
appel n’a pas encore été rendue.  

https://egale.ca/egale-in-action/egale-canada-urges-the-federal-government-to-meet-domestic-and-international-human-rights-requirements-of-intersex-people-on-international-intersex-awareness-day/
https://egale.ca/egale-in-action/egale-canada-urges-the-federal-government-to-meet-domestic-and-international-human-rights-requirements-of-intersex-people-on-international-intersex-awareness-day/
https://cba.org/fr-ca/our-impact/cba-influence/consultation-needed-on-attempts-to-fix-intersex-children-s-genitalia
https://cba.org/fr-ca/our-impact/cba-influence/consultation-needed-on-attempts-to-fix-intersex-children-s-genitalia
https://www.canada.ca/fr/femmes-egalite-genres/sois-toi-meme/plan-action-federal-2elgbtqi-plus/plan-action-federal-2elgbtqi-plus-2022.html
https://www.ccdp-chrc.gc.ca/ressources/publications/document-de-reflexion-sur-lintolerance-religieuse
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La CCDP partage les préoccupations largement exprimées108 concernant les effets 
négatifs disproportionnés de cette loi sur les femmes musulmanes racisées109 qui 
portent le hijab110, ce qui équivaut affectivement à une discrimination sur le lieu de 
travail imposée par le gouvernement, dans une période de montée de l’intolérance 
religieuse à travers le Canada111.  

Cette décision a été portée en appel devant la Cour suprême du Canada, où la CCDP 
interviendra pour faire valoir que le projet de loi 21 porte atteinte aux droits à l’égalité 
des femmes musulmanes, qu’il contrevient aux obligations internationales du Canada 
en matière de droits de la personne et qu’il perpétue une discrimination systémique. 

Recommandation 21 : Que le Canada prenne des mesures pour lutter contre 
l’intolérance religieuse et les diverses façons dont elle continue de se manifester, 
notamment en mobilisant les communautés directement concernées afin de s’assurer 
que les lois et politiques adoptées ne favorisent pas l’intolérance et n’entraînent pas 
d’effets préjudiciables.  

11. Détention des immigrants (articles 2, 9, 12, 26)  

La CCDP reste profondément préoccupée par le régime de détention des immigrants 
au Canada, notamment par les conditions de détention qui y sont associées.  

Chaque année, des milliers de migrants qui ne purgent aucune peine criminelle sont 
détenus sur l’ordre de l’Agence des services frontaliers du Canada (ASFC)112. Cette 
détention peut être fondée sur des antécédents criminels, un risque perçu de fuite, une 
identité non confirmée ou une évaluation selon laquelle la personne représenterait un 
danger pour le public. Une grande partie des migrants sont traditionnellement détenus 

 
 

108 La CCDP est intervenue dans l’affaire à tous les niveaux du tribunal.   
109 Les rapports indiquent que ce sont principalement les femmes musulmanes dont l’emploi est affecté 
par l’application du projet de loi 21. Des groupes de la société civile ont exprimé leur inquiétude quant au 
fait que la position unique des femmes musulmanes portant le hijab et leurs expériences à l’intersection 
de la race, de la religion et du genre contribuent à un manque de pouvoir et de privilèges et à d’autres 
défis uniques. Voir : CBC News. (8 novembre 2022). Muslim women most affected by Quebec's 
secularism law, Court of Appeal hears. Voir aussi : The Globe and Mail. (2022). Muslim women wearing 
hijab at work face heightened scrutiny, professional consequences. 
110 Bien que les femmes racisées ne soient pas les seules à porter le hijab, ce dernier est un identifiant 
physique d’une religion qui a été largement racisée dans tout l’Occident. Cette situation place les femmes 
et les jeunes filles portant le hijab à l’intersection de l’oppression culturelle, structurelle et institutionnelle 
que constituent l’islamophobie sexiste et le racisme envers les personnes musulmanes. Les femmes et 
les filles hijabites blanches et « passant pour blanches » ont exprimé avoir l’impression que leur 
blancheur est malléable et précaire, et qu’elle dépend de la racisation de leur expression religieuse. Voir : 
Institut Yaqeen. (2021). Hijab, Gendered Islamophobia, and the Lived Experiences of Muslim Women. 
Voir aussi : Karaman, N. & Christian, M. Sociology of Race and Ethnicity, 6(4). (2020). “My Hijab Is Like 
My Skin Color”: Muslim Women Students, Racialization, and Intersectionality. 
111 CCDP. (Juin 2019). Bannir les signes religieux met les droits de tous en péril. 
112 En 2024, Human Rights Watch a rapporté que l’ASFC avait incarcéré des milliers de personnes pour 
des raisons d’immigration dans des dizaines de prisons provinciales au cours des cinq dernières années. 
Human Rights Watch. (2024). Canada : Les dix provinces mettent fin à la détention de migrants dans des 
prisons.  

https://www.cbc.ca/news/canada/montreal/muslim-women-most-affected-by-quebec-s-secularism-law-court-of-appeal-hears-1.6644377
https://www.cbc.ca/news/canada/montreal/muslim-women-most-affected-by-quebec-s-secularism-law-court-of-appeal-hears-1.6644377
https://www.theglobeandmail.com/business/article-muslim-women-wearing-hijab-at-work-face-heightened-scrutiny/
https://www.theglobeandmail.com/business/article-muslim-women-wearing-hijab-at-work-face-heightened-scrutiny/
https://yaqeeninstitute.ca/read/paper/hijab-gendered-islamophobia-and-the-lived-experiences-of-muslim-women
https://doi.org/10.1177/2332649220903740
https://doi.org/10.1177/2332649220903740
https://www.ccdp-chrc.gc.ca/ressources/salle-des-nouvelles/bannir-les-signes-religieux-met-les-droits-de-tous-en-peril
https://www.hrw.org/fr/news/2024/03/21/canada-les-10-provinces-mettent-fin-la-detention-de-migrants-dans-des-prisons
https://www.hrw.org/fr/news/2024/03/21/canada-les-10-provinces-mettent-fin-la-detention-de-migrants-dans-des-prisons
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dans des établissements destinés à la population carcérale plutôt que dans des centres 
de détention pour immigrants, parfois pour de longues périodes et avec des services 
limités. La CCDP note que si l’utilisation des prisons provinciales pour la détention des 
immigrants a pris fin en septembre 2025, d’importantes préoccupations subsistent, 
notamment en ce qui concerne la pratique de la détention de migrants dans les 
établissements correctionnels fédéraux.  

Un rapport de Human Rights Watch publié en 2021 indique que « les personnes 
racisées, en particulier les hommes noirs, sont détenues plus longtemps et dans des 
conditions plus restrictives que les autres détenus »113. Ces personnes disposent 
également de recours limités pour porter plainte contre les mauvais traitements infligés 
par les autorités responsables de leur détention. 

Les droits des personnes en situation de handicap dans les centres de détention pour 
migrants suscitent également de vives inquiétudes. Un rapport de Human Rights Watch 
publié en 2024 a mis en évidence des préoccupations concernant le rôle des 
représentants désignés par la Commission de l’immigration et du statut de réfugié du 
Canada. Ceux-ci sont appelés à soutenir les personnes en détention ayant un trouble 
de santé mentale diagnostiqué ou soupçonné, tout en étant légalement habilités à 
prendre des décisions en leur nom. En raison de l’absence d’évaluation appropriée lors 
de la nomination des représentants désignés, ces derniers peuvent se substituer à la 
voix des personnes détenues en situation de handicap plutôt que de les soutenir, les 
privant ainsi d’une réelle participation et d’un pouvoir décisionnel dans les procédures 
judiciaires qui les concernent. Human Rights Watch a recommandé que le rôle des 
représentants désignés soit transformé en un mécanisme exclusivement destiné à 
soutenir la prise de décision114. 

La CCDP continue de partager les préoccupations de la société civile et se fait l’écho 
des recommandations adressées au Canada, notamment lors de son examen 
périodique universel, pour qu’il procède à une réforme en profondeur de son régime de 
détention des migrants afin de mieux s’aligner sur ses obligations internationales en 
matière de droits de la personne, notamment : 

• en veillant à ce que la détention ne soit utilisée qu’en dernier recours et que 
d’autres solutions soient envisagées dans tous les cas 

• en mettant fin à la pratique de la détention indéfinie de migrants et en veillant à 
ce que les personnes détenues à des fins d’immigration aient accès aux 
procédures d’habeas corpus afin d’éviter le risque de détention arbitraire 

• en veillant à ce que les personnes détenues ne soient pas placées dans des 
établissements correctionnels à sécurité maximale et à ce qu’elles ne soient pas 
soumises à l’isolement 

 
 

113 Human Rights Watch. (2021). “I Didn’t Feel Like a Human in There” - Immigration Detention in Canada 
and its Impact on Mental Health.  
114 Human Rights Watch. (2024). “It Felt Like Everything In Life Stopped” – Legal Capacity Rights 
Violations Against People with Disabilities in Canada’s Immigration Detention System. 

https://www.hrw.org/report/2021/06/17/i-didnt-feel-human-there/immigration-detention-canada-and-its-impact-mental
https://www.hrw.org/report/2021/06/17/i-didnt-feel-human-there/immigration-detention-canada-and-its-impact-mental
https://www.hrw.org/report/2021/06/17/i-didnt-feel-human-there/immigration-detention-canada-and-its-impact-mental
https://www.hrw.org/report/2024/12/03/it-felt-like-everything-in-life-stopped/legal-capacity-rights-violations-against
https://www.hrw.org/report/2024/12/03/it-felt-like-everything-in-life-stopped/legal-capacity-rights-violations-against
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• en mettant en place un régime qui garantit un contrôle et une surveillance 
indépendants de la détention des immigrants 

• en respectant la capacité juridique des personnes en détention, en facilitant la 
prise de décision assistée et en donnant la priorité à l’accès à des mesures de 
soutien et à l’hébergement 

La CCDP note que, bien que le gouvernement fédéral ait entrepris des consultations 
approfondies sur le Cadre national en matière de détention liée à l’immigration de 
l’ASFC, le régime canadien de détention des migrants continue de susciter des 
inquiétudes. Bien que le gouvernement ait adopté une loi qui introduira un organe de 
contrôle pour l’ASFC, la Commission d’examen et de traitement des plaintes du 
public115, aucune date n’a été fixée pour la mise en place de cet organe.  

Recommandation 22 : Que le Canada prenne des mesures pour réviser le régime de 
détention des immigrants, notamment en veillant à ce que la détention ne soit utilisée 
qu’en dernier recours et que d’autres solutions soient envisagées dans tous les cas, en 
mettant fin à la pratique de la détention indéfinie des immigrants, en veillant à ce que 
les personnes détenues ne soient pas placées dans des établissements correctionnels 
à sécurité maximale ou soumises à un isolement cellulaire de facto, et en facilitant la 
prise de décision assistée pour les personnes en situation de handicap en détention. 

Recommandation 23 : Que le Canada veille à ce que son régime de détention des 
immigrants fasse l’objet d’une surveillance indépendante appropriée. 

Au-delà du contrôle et de la surveillance, il existe une lacune importante dans les 
protections des droits de la personne accordée aux migrants en détention au Canada.  

Alors que toutes les personnes présentes au Canada devraient pouvoir bénéficier des 
protections de la Charte, de nombreux migrants en détention ne sont pas en mesure de 
faire valoir et de revendiquer leurs droits en raison d’une méconnaissance de leurs 
droits et d’un manque de ressources nécessaires, notamment d’assistance juridique, 
pour défendre ces droits devant les tribunaux.  

La législation sur les droits de la personne peut constituer un moyen plus accessible 
pour les individus de contester les comportements discriminatoires en dehors des 
tribunaux. Toutefois, pour déposer une plainte en vertu de la LCDP concernant une 
situation ou une pratique se déroulant au Canada, une personne doit être « légalement 
présente » au Canada ou, si elle est temporairement absente, avoir le droit de revenir 
au Canada116. En raison de leur statut d’immigrant, les personnes en détention n’ont 
pas accès aux protections des droits de la personne prévues par la LCDP. La CCDP 
estime que les protections des droits de la personne devraient être accessibles à toutes 
les personnes présentes au Canada – légalement ou non – et a souligné la nécessité 
pour le Parlement d’abroger ces dispositions de la LCDP. 

 
 

115 Projet de loi C-20. (2024). Loi établissant la Commission d’examen et de traitement des plaintes du 
public et modifiant certaines lois et textes réglementaires. 
116 Loi canadienne sur les droits de la personne (LCDP), article 40(5). 

https://www.parl.ca/legisinfo/fr/projet-de-loi/44-1/c-20
https://www.parl.ca/legisinfo/fr/projet-de-loi/44-1/c-20
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/h-6/section-40.html##:~:text=%C2%A0Pour%20l%E2%80%99application%20de%20la%20pr%C3%A9sente%20partie%2C%20la%20Commission%20n%E2%80%99est%20validement%20saisie%20d%E2%80%99une%20plainte%20que%20si%20l%E2%80%99acte%20discriminatoire%C2%A0%3A
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Recommandation 24 : Que le Canada veille à ce que les migrants en détention 
puissent bénéficier des protections des droits de la personne de la même manière que 
toutes les autres personnes présentes au Canada, y compris l’accès à la LCDP. 

Le dépôt du projet de loi C-2, la Loi visant une sécurité rigoureuse à la frontière117, et 
ses répercussions sur les droits de la personne des migrants, des immigrants, des 
demandeurs d’asile et des réfugiés suscitent également de vives inquiétudes. Plus de 
300 organisations de la société civile ont exprimé leurs inquiétudes quant à l’érosion 
des droits de la défense et de l’accès à la justice, en particulier pour les personnes les 
plus vulnérables. Les défenseurs des droits jugent que le projet de loi C-2 porte atteinte 
de manière disproportionnée aux groupes vulnérables tels que les victimes de violence 
fondée sur le genre, les personnes 2ELGBTQI+ et les communautés racisées, et qu’il 
viole les obligations internationales du Canada en matière de droits de la personne et 
de protection des renseignements personnels.  

En réponse à cette opposition, le gouvernement a présenté le projet de loi C-12, la Loi 
visant à renforcer le système d’immigration et la frontière du Canada118, qui transfère 
les principales dispositions concernant les migrants, les immigrants, les réfugiés et les 
demandeurs d’asile dans cette nouvelle législation. La société civile maintient toutefois 
que les deux projets de loi accélèrent l’adoption de mesures restrictives qui portent 
atteinte aux droits des migrants et des réfugiés tout en préservant les dispositions 
discriminatoires, et continue de réclamer le retrait complet des deux projets de loi. 

Recommandation 25 : Que le Canada consulte des experts pour veiller à ce que toute 
législation relative à la sécurité frontalière protège les droits fondamentaux des migrants 
et des réfugiés.  

12. Technologie et vie privée (articles 14, 15, 17, 19 et 20)  

L’utilisation croissante de l’intelligence artificielle (IA) et des systèmes numériques par 
les secteurs public et privé continue de transformer la vie des personnes, notamment 
leur capacité à jouir pleinement de leurs droits fondamentaux. Ces technologies sont 
porteuses d’un potentiel transformateur et peuvent favoriser une plus grande inclusion. 

D’éminents experts de l’IA, détenteurs de droits et défenseurs des droits de la personne 
ont exprimé des préoccupations quant aux risques et aux préjudices liés à l’évolution 
rapide de l’IA et des technologies numériques, notamment l’amplification des obstacles 
existants et la création de nouveaux obstacles lorsque les systèmes d’IA ne sont pas 
accessibles dès leur conception. La CCDP partage ces préoccupations : en l’absence 

 
 

117 Projet de loi C-2. (2025). Loi concernant certaines mesures liées à la sécurité de la frontière entre le 
Canada et les États-Unis et d’autres mesures connexes liées à la sécurité. 
118 Projet de loi C-12. (2025). Loi concernant certaines mesures liées à la sécurité de la frontière 
canadienne et à l’intégrité du système d’immigration canadien et d’autres mesures connexes liées à la 
sécurité. 

https://www.parl.ca/documentviewer/fr/45-1/projet-loi/C-2/premiere-lecture
https://www.parl.ca/documentviewer/fr/45-1/projet-loi/C-2/premiere-lecture
https://www.parl.ca/documentviewer/fr/45-1/projet-loi/C-12/premiere-lecture
https://www.parl.ca/documentviewer/fr/45-1/projet-loi/C-12/premiere-lecture
https://www.parl.ca/documentviewer/fr/45-1/projet-loi/C-12/premiere-lecture
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d’un cadre de gouvernance solide, ces technologies risquent de porter atteinte à la vie 
privée et aux droits de la personne.   

Les préjugés présents dans les systèmes d’IA reflètent souvent les préjugés existants 
dans la société. Lorsque ces outils sont déployés dans des institutions où des préjugés 
et des inégalités existent déjà, les résultats discriminatoires peuvent être amplifiés, tant 
en rapidité qu’en portée. Des rapports sur l’utilisation de systèmes d’IA dans des 
domaines tels que l’immigration119, le logement120, la police121, la justice pénale122, la 
protection de l’enfance et l’aide sociale123 ont déjà démontré le potentiel de ces 
systèmes à intégrer, automatiser, amplifier ou accélérer les effets discriminatoires. 

Bien que la CCDP juge encourageante la signature récente par le Canada124 du 
premier traité international sur l’IA et les droits de la personne125, la CCDP reste 
préoccupée par l’absence d’un cadre législatif et stratégique propre au Canada 
encadrant la surveillance, la responsabilisation, l’accès à la justice et les voies de 
recours en matière d’IA. 

La CCDP note qu’un certain nombre d’outils guident actuellement le secteur public et le 
gouvernement126, et que l’utilisation de l’IA progresse rapidement dans la sphère 
fédérale127. En l’absence d’une législation claire128 et compte tenu du morcellement 
actuel des politiques, il est d’autant plus important que les personnes qui développent et 
administrent des systèmes d’IA intègrent  des études d’impact sur les droits de la 
personne dans leurs processus129. 

 
 

119 Université de Toronto. (2018). Bots at the gate: A human rights analysis of automated decision making 
in Canada’s immigration and refugee system. 
120 Centre for International Governance Innovation. (2025). The Role of Data and AI in Canada’s Housing 
Crisis: A Critical Overview.  
121 CCDP. (2022). Utilisation de la technologie de reconnaissance faciale par les services de police; 
Université de Toronto. (2020). To surveil and predict: A human rights analysis of algorithmic policing in 
Canada.; voir aussi : Transparency and accountability archives. 
122 Commission du droit de l’Ontario. L’IA dans le système de justice pénale.  
123 Commission ontarienne des droits de la personne. (2024). Projet de loi 194, Loi de 2024 visant à 
renforcer la cybersécurité et la confiance dans le secteur public. 
124 Affaires mondiales Canada. (2025). Le Canada signe la Convention-cadre du Conseil de l’Europe sur 
l’intelligence artificielle et les droits de l’homme, la démocratie et l’état de droit.  
125 Conseil de l’Europe. (2024). Council of Europe Framework Convention on Artificial Intelligence and 
Human Rights, Democracy and the Rule of Law. 
126 Voir par exemple : l’utilisation responsable de l’intelligence artificielle au gouvernement, la directive sur 
la prise de décision automatisée et l’outil d’évaluation de l’incidence algorithmique, qui ont été récemment 
mis à jour pour améliorer l’analyse des droits de la personne.  
127 Gouvernement du Canada. (2025). Stratégie en matière d’intelligence artificielle pour la fonction 
publique fédérale 2025-2027 : Aperçu. 
128 Observatoire des médias algorithmiques. (2024). Northern Lights and Silicon Dreams: AI Governance 
in Canada (2011-2022). 
129 L’outil d’évaluation suivant, auquel la CCDP a contribué, en est un exemple : Commission ontarienne 
des droits de la personne. (2024). Évaluation de l’impact de l’intelligence artificielle sur les droits de la 
personne.  

https://citizenlab.ca/2018/09/bots-at-the-gate/
https://citizenlab.ca/2018/09/bots-at-the-gate/
https://www.cigionline.org/static/documents/DPH-paper-Nathalie_DiBerardino.pdf
https://www.cigionline.org/static/documents/DPH-paper-Nathalie_DiBerardino.pdf
https://www.ccdp-chrc.gc.ca/droits-de-la-personne/publications/utilisation-de-la-technologie-de-reconnaissance-faciale-par-les
https://www.ccdp-chrc.gc.ca/droits-de-la-personne/publications/utilisation-de-la-technologie-de-reconnaissance-faciale-par-les
https://citizenlab.ca/2020/09/to-surveil-and-predict-a-human-rights-analysis-of-algorithmic-policing-in-canada/
https://citizenlab.ca/2020/09/to-surveil-and-predict-a-human-rights-analysis-of-algorithmic-policing-in-canada/
https://citizenlab.ca/category/research/transparency/
https://www.lco-cdo.org/fr/nos-projets-en-cours/lia-dans-le-systeme-de-justice-penale/
https://www3.ohrc.on.ca/fr/projet-de-loi-194-loi-de-2024-visant-renforcer-la-cybersecurite-et-la-confiance-dans-le-secteur
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Recommandation 26 : Que le Canada élabore un cadre de gouvernance complet pour 
guider le développement et le déploiement de l’IA et des autres technologies 
numériques, en utilisant une approche fondée sur les droits de la personne.   

13. Mise en œuvre par le Canada des obligations 
internationales en matière de droits de la personne  

La CCDP demeure préoccupée par le manque de progrès du Canada dans la mise en 
œuvre des recommandations émanant du système international de protection des droits 
de la personne, notamment celles formulées par ce Conseil. La CCDP estime que la 
résolution des insuffisances structurelles et de l’inefficacité pratique du système actuel 
de mise en œuvre des obligations internationales du Canada en matière de droits de la 
personne jouerait un rôle important dans la résolution de cet enjeu.  

Bien que la CCDP se réjouisse d’avoir été désignée comme l’organisme responsable 
de la surveillance de la mise en œuvre de la CDPH par le gouvernement du Canada, 
elle reste préoccupée par le fait que le système actuel continue de perpétuer une 
approche fragmentaire des progrès, sans donner une structure fondamentale à la 
surveillance et à la mise en œuvre des droits de la personne interdépendants, 
intimement liés et indivisibles. La CCDP est fermement convaincue que, pour mettre en 
œuvre efficacement les recommandations adressées au Canada dans le cadre de cet 
examen et d’autres, il est impératif que des progrès substantiels, significatifs et 
coordonnés soient accomplis pour garantir un cadre solide de mise en œuvre et de 
surveillance.   

En novembre 2024, la CCDP a comparu devant le Sous-comité des droits 
internationaux de la personne dans le cadre de son étude sur la mise en œuvre de 
l’examen périodique universel du Canada. Lors de cette comparution, la CCDP a 
exprimé son soutien à une recommandation commune, formulée par la société civile et 
les défenseurs des droits de la personne, visant à ce que le Canada prenne l’initiative 
de collaborer avec les gouvernements provinciaux et territoriaux afin d’élaborer et 
d’adopter un nouveau cadre national pour la mise en œuvre des droits de la personne à 
l’échelle internationale. La CCDP soutient la position des partenaires de la société civile 
selon laquelle un tel cadre devrait inclure :  

• un engagement public clair de la part des gouvernements fédéral, provinciaux et 
territoriaux en faveur de la mise en œuvre des droits de la personne au niveau 
international  

• l’adoption de lois fédérales, provinciales et territoriales consacrant les 
obligations, les mécanismes et les exigences en matière de rapports publics liés 
à la mise en œuvre 

• l’amélioration des processus de consultation et de mobilisation avec les 
organisations des peuples autochtones, la société civile et les commissions des 
droits de la personne  

• un rôle accru pour le Parlement et les assemblées législatives 
• une augmentation des ressources, notamment pour soutenir la société civile  
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Recommandation 27 : Que le Canada collabore avec les gouvernements provinciaux 
et territoriaux à l’élaboration et à l’adoption d’un cadre national pour la mise en œuvre 
des droits de la personne au niveau international.  

La CCDP souhaite également souligner les lacunes actuelles dans les systèmes de 
protection des droits de la personne nationaux et internationaux en ce qui concerne les 
droits des personnes âgées. Comme l’a souligné le Haut-Commissariat des Nations 
Unies aux droits de l’homme, le cadre juridique international relatif aux droits de la 
personne des personnes âgées reste fragmenté et incomplet, comportant des lacunes 
évidentes en matière de protection. La CCDP note qu’en mai 2024, le Groupe de travail 
à composition non limitée des Nations Unies sur le vieillissement a formulé des 
recommandations pour combler cette lacune, notamment en recommandant l’adoption 
d’un instrument international juridiquement contraignant pour garantir la reconnaissance 
des droits des personnes âgées130, et qu’en avril 2025, le Conseil des droits de 
l’homme a adopté une résolution visant à créer un groupe de travail 
intergouvernemental à composition non limitée pour l’élaboration d’un instrument 
juridiquement contraignant sur la promotion et la protection des droits de la personne 
des personnes âgées131. La CCDP se fait l’écho des détenteurs de droits et des 
défenseurs des droits de la personne en faveur d’une reconnaissance explicite des 
personnes âgées dans le droit international relatif aux droits de la personne, afin de 
mieux protéger et de s’attaquer aux obstacles uniques auxquels elles sont confrontées.  

Recommandation 28 : Que le Canada participe à des initiatives visant à promouvoir, 
protéger et garantir les droits des personnes âgées, notamment en soutenant la 
reconnaissance explicite des personnes âgées dans le droit international relatif aux 
droits de la personne.  

 

 
 

130 Assemblée générale des Nations Unies. Groupe de travail à composition non limitée sur le 
vieillissement. (Mai 2024). Rapport du Groupe de travail à composition non limitée sur le vieillissement 
sur les travaux de sa quatorzième session.  
131 Assemblée générale des Nations Unies. Conseil des droits de l’homme. (Avril 2025). Groupe de travail 
intergouvernemental à composition non limitée chargé d’élaborer un instrument juridiquement 
contraignant sur la promotion et la protection des droits humains des personnes âgées.  
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